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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de mars :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du dix-sept (17) mars deux mille cinq

   (2005), dossier R-3552-2004, demande d'approbation

   du budget 2005 du Plan global en efficacité

   énergétique. Poursuite de l'audience.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Monsieur le Président, je constate qu'il y a une

   seule Irlandaise dans la salle. Allez-y, Maître

   Tremblay!

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, bonjour, messieurs les régisseurs. Jean-

   Olivier Tremblay pour Hydro-Québec. Je dépose

   immédiatement la réponse à l'engagement numéro 7

   pris au cours de l'audience de lundi. Merci.

   HQD-7 doc.3.7 :   Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 7.

                   _________________

   PREUVE D'UNION DES CONSOMMATEURS

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les
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   régisseurs. Désolée pour le petit délai qui était

   vraiment hors de notre contrôle. Je viens d'obtenir

   quelques copies qu'on n'avait pas tout à l'heure.

   Alors, on procède sans plus tarder. Je voulais

   coter rapidement les pièces, mémoire de l'Union des

   consommateurs du vingt-deux (22) février, UC-1;

   réponses aux demandes de renseignements d'Hydro-

   Québec du neuf (9) mars, UC-2; et réponses aux

   demandes de renseignements de la Régie du onze (11)

   mars, UC-3.

   UC-1 :  Mémoire de l'Union des consommateurs du 22

           février 2005.

   UC-2 :  Réponses aux demandes de renseignements

           d'Hydro-Québec Distribution du 9 mars 2005.

   UC-3 :  Réponses aux demandes de renseignements de

           la Régie de l'énergie du 11 mars 2005.

   Sans plus tarder, si vous voulez assermenter les

   témoins, Madame la greffière.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de mars, ONT COMPARU :

   GHISLAINE BEAULIEU, coordonnatrice à l'ACEF Estrie,

   ayant son adresse d'affaires au 187, rue Laurier,
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   Sherbrooke (Québec);

   MOUNIR GOUJA, économiste à l'Union des

   consommateurs, ayant son adresse d'affaires au

   1000, rue Amherst, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [1] Alors, Monsieur Gouja, avez-vous préparé ou

   fait préparé le mémoire et réponses aux demandes de

   renseignements qu'on a cotés sous les pièces, les

   numéros UC-1 à 3?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Oui.

Q. [2] Est-ce que vous les acceptez comme faisant

   partie de votre témoignage et représentant la

   position de l'Union des consommateurs?

R. Oui.

Q. [3] Avez-vous des corrections à apporter à ces

   documents?

R. Deux petites corrections. La première, c'est à la

   page 7 de notre mémoire, dernier paragraphe.

                Nous appuyons donc fortement la

                recommandation des experts Dunsky,

                Belliveau et Plunkett à l'effet

                qu'Hydro-Québec, par le biais d'un
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                projet pilote, évalue les résultats de

                participation à un programme qui

                offrirait...

   Je remplacerai « gratuitement » par « à frais

   réduits ».

                ... la première évaluation...

   Plutôt « inspection ». Alors, la correction a été

   faite à la réponse à la question de la Régie numéro

   3.1 page 5. La deuxième correction, c'est à la page

   11, quatrième paragraphe qui commence par

   « L'Union ».

                L'Union des consommateurs recommande

                aussi la mise sur pied de plus d'une

                équipe afin de pouvoir effectuer le

                maximum de visites...

   Et on coche l'expression qui suit « en novembre et

   décembre ».

Q. [4] D'accord. Merci. Alors, je laisse les témoins

   faire leur témoignage. Madame Beaulieu est surtout

   ici pour parler du volet budget, programme ménage à

   budget modeste. Mais monsieur Mounir donc va

   commencer. Merci.

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Dans une première étape, je vais
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   présenter les préoccupations de l'Union des

   consommateurs puis faire une appréciation générale

   sur le Plan. J'établirai par la suite, programme

   par programme, nos conclusions et nos

   recommandations puis je ferai un résumé des

   recommandations générales au sujet de ce Plan.

           Concernant les préoccupations de l'Union

   des consommateurs, la première, c'est la

   connaissance par le Distributeur des barrières à

   l'efficacité énergétique qui sont rencontrées par

   ses clients. On se demande si le Distributeur a

   pris connaissance parfaite de ces barrières. Puis

   l'aide et le soutien apportés sont-ils suffisants

   pour surmonter ces barrières? Est-ce que les

   consommateurs ont tous la même chance pour

   participer à ce plan et réduire la facture

   énergétique électrique.

           Puis la dernière préoccupation, c'est au

   niveau de l'impact tarifaire indu. On voulait

   s'assurer que le Distributeur est efficient dans

   ses activités d'efficacité énergétique. Or, c'est

   vrai, c'est un budget très important proposé dans

   ce plan. Il y a beaucoup plus de programmes et de

   mesures, beaucoup plus d'économies d'énergie

   attendues, mais l'effort d'investissement en
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   efficacité énergétique est loin d'être comparable à

   celui des compagnies les plus actives.

           Le Distributeur ne présente pas dans ce

   plan d'études sur les barrières à l'efficacité

   énergétique dans le secteur résidentiel. Plusieurs

   des programmes proposés méritent d'être améliorés

   davantage. Puis il y a iniquité vis-à-vis de la

   catégorie des clients locataires de revenu modeste

   et moyen.

           Et puis on constate qu'il y a un besoin

   d'évaluation et de suivi de l'efficience du

   Distributeur. Et donc, on a besoin d'indicateurs

   d'efficience et d'objectifs de performance à

   atteindre.

           Concernant le programme Diagnostic

   énergétique personnalisé, il y a un effort

   remarquable et des objectifs ambitieux recherchés

   par ce plan. Mais le programme présente encore

   quelques limites que nos experts ont identifiées,

   et ces limites ont été confirmées par les

   organismes qui exécutent ce programme au niveau des

   ACEF.

           On a identifié quelques-unes de ces

   lacunes-là sur le terrain. Certains concepts

   étaient difficiles à comprendre par le grand
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   public. Le questionnaire rejoint difficilement une

   large catégorie de clients allophones, qui ne

   parlent ni le français ni l'anglais. Le programme,

   dans sa forme électronique ou papier, ne réfère pas

   à d'autres programmes de l'Agence ou d'Hydro-

   Québec.

           Ce qu'on recommande, c'est de vulgariser

   les concepts utilisés et traduire le questionnaire

   en d'autres langues, si besoin; renvoyer les

   répondants au questionnaire via des liens Internet

   aux autres programmes du Distributeur ou de

   l'Agence.

           Maintenant, le programme Novoclimat de

   l'Agence de l'efficacité énergétique, il faut

   reconnaître qu'il y a un appui financier louable de

   la part d'Hydro-Québec pour ce programme.

   Cependant, les agents immobiliers qui sont acteurs

   actifs dans la diffusion de l'information sur les

   avantages des maisons Novoclimat et dans la

   commercialisation de ces maisons sont oubliés dans

   ce programme. On ne fait pas de proposition au

   sujet de financement des maisons Novoclimat.

   (9 h 25)

   Alors, ce que l'on recommande, c'est que le

   Distributeur collabore avec la SCHL et les
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   institutions financières pour favoriser l'accès au

   financement pour l'achat des maisons Novoclimat et

   que des sessions de formation soient offertes aux

   agents immobiliers au sujet des constructions

   Novoclimat et de leurs avantages aussi bien

   économiques que sur la santé.

           Le programme Inspection énergétique

   ÉnerGuide de l'Agence de l'efficacité énergétique,

   on a constaté que l'appui financier à la première

   inspection est insuffisant pour vaincre la barrière

   informationnelle et économique à l'efficacité

   énergétique.

           L'appui financier pour les travaux

   d'amélioration est aussi accordé sans lien avec le

   niveau de revenu du propriétaire et ça, c'est un

   peu regrettable.

           Le seuil minimum de revenu utilisé par

   l'Agence prive de nombreuses familles à budget

   modeste de participer au volet spécifique.

           Alors, compte tenu de la situation

   financière de la clientèle visée par ce volet, la

   contribution demandée par le Distributeur demeure

   élevée.

           Alors, nous recommandons que le

   Distributeur réduise, dans un projet pilote, à
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   cinquante dollars (50 $) par unité le coût des

   inspections de type A. Qu'il étudie la possibilité

   et la modalité d'inclusion du critère de revenu

   dans l'attribution de l'aide aux travaux

   d'amélioration de l'efficacité énergétique. Qu'il

   oeuvre à apporter une garantie dans l'atteinte de

   la nouvelle cote visée par le rapport après la

   réalisation des travaux recommandés. C'est une

   barrière que beaucoup de consommateurs rencontrent

   encore. Qu'il révise le seuil minimum de revenu

   utilisé comme critère d'admissibilité au volet

   spécifique aux ménages à faibles revenus. Que

   l'inspection de type A soit gratuite dans le cadre

   de ce volet. Que la contribution demandée au client

   dans ce volet n'excède pas cent cinquante dollars

   (150 $) ou dix pour cent (10 %) des coûts des

   travaux.

           Le programme d'efficacité énergétique chez

   les ménages à budget modeste. Les ACEF membres de

   l'Union qui ont contribué à ce programme ont

   effectué au moins trois mille cinq cents (3 500)

   vites à ce jour et d'ici fin mars. Or, l'accès à ce

   programme reste limité par un certain nombre de

   critères d'admissibilité. D'abord, le revenu

   familial maximal acceptable exclut actuellement
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   plusieurs ménages considérés à budget modeste et

   puis recevoir une facture de chauffage comme

   condition d'admissibilité exclut tous les

   locataires qui paient un loyer incluant les frais

   de chauffage. Pour ce qui est du montant alloué aux

   organismes qui est de deux cent quatre-vingts

   dollars (280 $), il ne reflète pas le coût réel des

   visites.

           Nos recommandations, c'est allonger la

   durée des visites en fonction du nombre de pièces,

   par exemple, par logement. Augmenter la somme

   allouée par visite à trois cents dollars (300 $) en

   plus du montant dédié aux accessoires qui est

   actuellement de cinquante dollars (50 $) et qui

   peut être révisé, augmenté en fonction des besoins

   des ménages. Mettre en place un processus de

   consultation avec les organismes communautaires,

   partenaires privilégiés de ce programme.

           Programme Mieux Consommer - EnergyStar.

   C'est un programme parapluie qui mêle les types de

   mesures, risquant ainsi de compliquer l'évaluation

   des résultats. Le Distributeur continue pourtant à

   faire la promotion des thermostats non

   programmables alors que l'autre option qui est le

   programmable est préférée par la Régie et par les
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   consommateurs aussi

           Alors, ce qu'on recommande, c'est de

   promouvoir les systèmes géothermiques pour ce

   programme-là, dans un programme à part. D'évaluer

   de façon séparée les résultats des éléments du

   programme. Promouvoir les thermostats électroniques

   programmables et arrêter l'aide en cours aux non

   programmables. Puis diffuser et sensibiliser les

   clients aux avantages des thermostats programmables

   en termes d'efficacité énergétique et de gestion de

   la demande.

           Nous avons formulé des recommandations

   générales pour ce plan. Alors, on recommande à la

   Régie que le Distributeur approfondisse son analyse

   des barrières à l'efficacité énergétique dans le

   secteur résidentiel. Que le Distributeur fasse une

   évaluation du PRI propre aux consommateurs

   résidentiels, notamment pour les mesures

   nécessitant un coût initial important. Que la Régie

   fixe une série d'indicateurs d'efficience à

   respecter et des objectifs de performance à

   atteindre, et ce, pour chaque catégorie de clients

   et, si possible, pour chaque programme. Que le

   Distributeur offre à toutes les catégories

   socio-économiques l'opportunité de participer à un
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   des programmes du plan et de bénéficier des

   économies visées. Que le Distributeur revienne au

   prochain dossier avec des propositions concrètes

   sur les incitatifs partagés propriétaire/locataire.

           Je vous remercie.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [5] Ça termine, j'aurais peut-être une petite

   question pour madame Beaulieu qui, dans son

   enthousiasme, monsieur Gouja a fait toute la

   présentation, il était question que madame Beaulieu

   traite du volet budget, ménages à budget modeste.

   Est-ce que vous auriez quelques commentaires à

   ajouter sur ce programme et j'aimerais vous

   entendre également puisque vous venez d'une ACEF

   sur vos rapports, comment vous vivez concrètement

   ce programme-là, notamment par rapport à l'Agence

   versus Hydro-Québec, là, comment vous recevez les

   améliorations, où se situe votre lien pour ce

   programme-là? Dans l'exécution du programme? En

   quelques minutes.

   Mme GHISLAINE BEAULIEU :

R. Bon, ça va. Alors, je vais y aller globalement.

   Alors, nous, à l'ACEF Estrie, nous offrons le

   programme pour les personnes à budget modeste

   depuis dix neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).
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   La première année, c'était un projet pilote et à

   partir de deux mille (2000), bien, là, on a un

   projet triennal, pour trois ans et qui a été

   reconduit en 2003-2004 et on est à la période 2004-

   2005. Alors, c'est un programme intéressant que

   nous, on a beaucoup mis de travail pour maintenir,

   on peut dire, ce programme-là parce qu'on trouvait

   vraiment que ça aide les gens beaucoup. Et comme on

   dessert aussi toute la région, souvent on dessert

   des personnes qui n'ont pas beaucoup de services

   alors, les gens sont surpris parfois, je veux dire,

   quand on va Saint-Herménégilde, près de Lac-

   Mégantic, de recevoir des services, ces gens-là

   disent, « on n'en a jamais de services puis vous,

   vous venez. » Alors, c'est un programme qu'on

   trouve intéressant parce que ça aide les gens au

   niveau, bien sûr, de l'efficacité énergétique mais

   aussi à d'autres niveaux qu'on pense, par exemple,

   une question de confort, bien sûr, question de

   santé à l'occasion et parfois même sociale qui est

   une mission de l'ACEF, bien entendu. Alors, on

   tient beaucoup à ce programme-là.

           Alors, durant la période, en deux mille

   deux (2002), il y a une évaluation du programme.

   Comme on l'a dit tantôt dans la présentation, à ce
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   moment-là, le groupe de travail qui avait travaillé

   avec l'Agence d'efficacité énergétique avait

   proposé un montant de trois cents dollars (300 $)

   par visite, on avait deux cent cinquante dollars

   (250 $). Pour toutes sortes de raisons dont des

   coupures financières à l'Agence au printemps deux

   mille trois (2003), nous nous sommes retrouvés avec

   un montant, toujours de deux cent cinquante dollars

   (250 $) mais avec des exigences additionnelles. Par

   exemple, et des exigences que nous-mêmes, on avait

   proposées : alors au moins quatre-vingt-dix minutes

   (90 min) par visite, cinquante dollars (50 $)

   d'accessoires et en plus, on nous a demandé de

   remplir directement chez les consommateurs, de

   faire, avec un ordinateur portable, de remplir des

   données avec un logiciel, ce qui, malheureusement,

   n'avait pas fonctionné parce qu'on a eu beaucoup de

   problèmes mais les exigences étaient là mais le

   montant était toujours à deux cent cinquante

   dollars (250 $). Bien sûr, nous avons réagi, on a

   même pensé à abandonner mais on disait, bon, on a

   quand même une expertise intéressante et on y croit

   à ce programme-là, on va continuer.

           Ce qui est arrivé en 2004-2005, le

   printemps dernier, il y a eu une augmentation de
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   trente dollars (30 $) par visite, ce qui fait deux

   cent quatre-vingts dollars (280 $). Dans notre

   mémoire, on dit que c'est seulement le coût de

   l'inflation finalement depuis quatre-vingt-dix-neuf

   (99), là, deux cent cinquante dollars (250 $), ça

   représente à peu près l'inflation. Dans la réalité

   des faits, ce qui se passe, c'est que si ça

   représente vraiment l'inflation, ça veut dire que

   les exigences supplémentaires ne sont toujours pas

   payées, elles ne sont pas comblées. Alors, quand on

   parle de trois cents dollars ($300) par visite plus

   les accessoires alors, c'est ce qui fait le

   montant, parce qu'à chaque, même en 2004-2005,

   d'autres exigences se sont ajoutées dont le

   diagnostic résidentiel d'Hydro-Québec, des

   formulaires, par exemple, parce que les gens ont

   accès à un volet thermostat avec lequel nous sommes

   très d'accord mais quand on va chez les gens, on

   doit faire remplir des formulaires en plusieurs

   copies et nous, on a le projet aussi, on est sur le

   projet pilote pour ÉnerGuide alors, on doit aussi,

   à ce moment-là, expliquer aux gens qui sont

   admissibles au projet pilote, bon, donner

   l'information et faire remplir les formulaires.

           Ce que l'on s'aperçoit, malheureusement,
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   c'est que le volet conseil que nous, on trouve très

   important se trouve amoindri, à ce moment-là, et

   comme tassé, si on veut, et ça, nos conseillers

   dans toutes les ACEF, tous les organismes qui

   offrent le programme actuellement, les conseillers

   ou les gens, en tout cas, trouvent que c'est

   dommage, déplorent le fait que l'aspect conseil

   prend moins d'importance parce qu'on a tellement de

   paperasse à faire remplir qu'on n'a pas le temps

   finalement, on n'a pas assez de temps pour le volet

   conseil d'où la demande finalement d'augmenter le

   coût pour financer les visites.

           La façon qu'on fonctionne, nous, puis c'est

   à peu près la même chose dans tous les organismes,

   on a, bien sûr, un calendrier et actuellement, on a

   une moyenne, on fait environ trois visites par

   jour. Alors, ça veut dire que, bon, des visites

   d'une heure et demie l'après-midi et celles du

   matin peuvent aller jusqu'à deux heures, deux

   heures et demie puis on prend les plus grands

   appartements, les plus grandes maisons le matin.

           C'est sûr que si on augmente le temps

   consacré aux visites, si on dit, par exemple, qu'on

   peut consacrer à certains moments deux heures et

   demie et même, alors à ce moment-là, au niveau du
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   budget, ça nous prend plus de sous parce que plutôt

   que de faire douze (12) visites par semaine, on en

   fera peut-être dix (10). Alors, vous comprenez d'où

   vient l'augmentation, là, et c'est très bien

   justifié l'augmentation du trois cents dollars

   (300 $) plus les accessoires, je pense qu'on peut

   le justifier de cette façon-là.

   (9 h 35)

Q. [6] Je vous demandais, brièvement, votre façon de

   vivre ce programme-là, vous, parce que dans une des

   recommandations, vous dites mettre sur pied un

   comité de discussion, pouvez-vous élaborer un petit

   peu sur cet aspect-là?

R. Bon, ce qu'on s'est rendu compte depuis six ans,

   finalement, je pense qu'on a des relations

   intéressantes avec l'Agence mais on se rend compte

   aussi que l'Agence manque de financement.

   Actuellement, ça fait plusieurs années, bon, qu'on

   demande un peu plus de consultation de la part de

   l'Agence mais je pense que ce n'est pas un manque

   de bonne volonté, c'est plutôt un manque de

   ressources qui fait qu'on fonctionne, parfois, en

   tout cas, c'est plus difficile d'avoir les

   informations. On le voit actuellement avec le volet

   ÉnerGuide, qui devait être mis en place dès
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   l'automne, bien, c'est un projet pilote, ça devait

   être mis en place dès l'automne et actuellement, je

   veux dire, on commence seulement la phase de

   réalisation.

           Alors ça a beaucoup retardé, c'est très

   dommage, ça nous inquiète beaucoup parce que le

   volet, ce volet-là nous intéresse beaucoup, on

   pense que, oui, si les gens peuvent obtenir une

   subvention de deux mille dollars (2 000 $) pour

   réaliser des travaux, ça va améliorer, ça va

   vraiment améliorer, disons...

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Le rendement énergétique.

   Mme GHISLAINE BEAULIEU :

R. Le rendement énergétique et aussi, bien sûr, la

   qualité de vie de ces gens-là. Alors ça nous

   inquiète actuellement, ce qui se passe au niveau de

   ce volet-là et on pense vraiment que c'est un

   manque de financement ou de ressources à l'Agence

   qui fait que ça n'avance pas assez vite.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Alors les témoins sont disponibles pour

   contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix? Pas de questions. OC? Pas de
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   questions. Madame Mime et Monsieur Lefebvre?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Messieurs.

   Bonjour, Madame, bonjour, Monsieur.

Q. [7] J'aurai juste une question, en fait, c'est

   concernant le programme de rénovation des

   habitations à loyer modique du Distributeur. Le

   GRAME a proposé que ce programme de rénovation soit

   étendu au moins aux coopératives d'habitation, est-

   ce que vous seriez prêts à appuyer cette

   proposition-là?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Bien évidemment.

   Mme ISABELLE MIME :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Mime. Maître Neuman?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Bonjour, Monsieur, Madame. Alors,

   Dominique Neuman, pour la CETAF, l'AQLPA et

   Stratégies énergétiques, en d'autres mots, en cette

   journée de la Saint-Patrick, les verts; c'est trois

   cent soixante-cinq (365) jours par année que nous

   sommes verts, quant à nous.
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Q. [8] Une de vos recommandations, et je vais, je vous

   réfère à l'acétate 11 de votre présentation

   d'aujourd'hui, à la troisième recommandation, vous

   recommandez que le Distributeur :

                ... oeuvre à apporter une garantie sur

                l'atteinte de la nouvelle cote visée

                par le rapport...

   de la première inspection,

                ... après la réalisation des travaux

                recommandés;

   Je voudrais avoir un peu votre opinion sur comment

   est-ce que vous réagissez à certaines

   recommandations que nous avons faites, et dont nous

   avons fait la présentation hier, à l'effet qu'il y

   ait une forme de certification pour s'assurer que

   les différents professionnels de l'industrie aient

   bien les compétences requises, et les compétences

   requises non pas seulement les compétences de base,

   comme constructeurs ou comme rénovateurs, mais des

   compétences qui incluent la connaissance des

   technologies plus innovatrices, dont la géothermie,

   dont le solaire, dont différentes technologies

   d'échange de chaleur, et qui contribuent souvent à

   l'atteinte des économies d'énergie qui pourraient

   être recommandées par le rapport d'inspection.
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           Puis je pense aussi, par exemple, à la

   question des, il y a eu une présentation concernant

   les installations de portes et fenêtres, où on a

   fait remarquer que les, très souvent, enfin,

   souvent, c'est au niveau de l'installation qu'il y

   a des lacunes, même si la fenêtre et la porte

   elles-mêmes sont, ont les caractéristiques

   techniques appropriées pour fournir les économies

   d'énergie, des fois, il y a des lacunes au niveau

   de l'installation, qui fait que le produit n'aura

   pas la performance attendue.

           Donc est-ce que, selon vous, il y aurait

   quelque chose à faire au niveau de, pour réaliser

   votre recommandation au niveau d'une certification

   quelconque des professionnels qui vont s'occuper de

   réaliser ces travaux recommandés?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Effectivement, c'est vrai, ce que vous dites, sauf

   que le problème ne se limite pas seulement au

   niveau des professionnels d'installation de ces

   mesures, c'est même au niveau de l'inspection. Un

   certain nombre d'ACEF qui ont, qui sont impliquées

   actuellement dans ce programme ont relevé un

   certain nombre de lacunes au niveau même de la

   rédaction des rapports, des erreurs des fois très
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   flagrantes, qui font que la cote qu'on promet

   atteindre à la deuxième inspection ne se trouve pas

   souvent réalisée.

           Il y a toujours des problèmes d'adaptation

   des recommandations par rapport à la réalité, la

   cote B souvent ne reflète pas ce qui a été rédigé

   dans le rapport d'inspection. Donc...

Q. [9] Ne reflète pas dans le sens qu'elle est

   inférieure?

R. Elle est inférieure, oui. Donc le client, il

   s'attend à pouvoir bénéficier, par exemple, d'un

   montant d'aide de l'Agence et puis il se retrouve,

   à la fin de, après l'inspection B, avec un montant

   nettement inférieur. Donc c'est le problème que je

   soulève ici. Mais, comme vous dites, effectivement,

   il peut y avoir aussi des problèmes au niveau de la

   mise en application de ces recommandations dans les

   mesures choisies aussi pour améliorer le rendement

   énergétique. Donc c'est un problème qui, je ne sais

   pas, peut-être que Ghislaine pourrait compléter là-

   dessus...

Q. [10] Et qu'est-ce qui pourrait être fait pour

   remédier à ces problèmes de l'inspection et de la

   mise en oeuvre des travaux?

R. Je pense qu'avec la consultation qu'on propose, pas
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   mal de ces problèmes pourraient trouver solution

   dans les discussions entre l'Agence, Hydro-Québec

   et les organismes qui exécutent ces programmes-là.

Q. [11] Est-ce que ça... peut-être madame veut ajouter

   quelque chose?

   Mme GHISLAINE BEAULIEU :

R. Oui, c'est ça. Nous, comme je vous disais, on offre

   le programme, c'est un projet pilote pour les

   ménages à budget modeste et on a commencé à, les

   inspecteurs sont allés chez les gens, en tout cas,

   on a seize personnes, seize ménages qui ont été, où

   ils ont reçu l'inspection, le test

   d'infiltrométrie. Il y a eu des recommandations et

   quand les, les recommandations retenues nous ont

   beaucoup surpris.

           Les recommandations retenues pour faire,

   finalement, le travail nous ont beaucoup surpris

   parce que, dans certains cas, les gens, bien sûr,

   on peut s'attendre, disons, que ce soit

   l'étanchéité de la maison et tout ça qui va être

   priorisé et souvent, dans certains cas, c'est

   seulement l'installation de ventilateurs. Et on

   nous dit que pour l'installation d'un ventilateur,

   si c'est la seule recommandation, finalement, la

   personne devra payer, elle aura une subvention de
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   trois cents dollars (300 $) et elle devra payer la

   balance.

           Alors il y a certains dossiers

   actuellement, on sait que les gens vont refuser

   parce qu'ils n'ont pas l'argent pour installer un

   ventilateur, payer un huit cents dollars (800 $),

   recevoir une subvention de trois cents (300 $).

   Alors, et je pense que ça a créé beaucoup d'attente

   parce que le test de l'inspecteur disait, bon, on a

   besoin, il y a certaines mesures, les gens étaient

   d'accord avec certaines mesures.

           Le problème, ce qu'on nous a répondu à

   l'Agence, c'est que c'est le PRI, le retour sur

   l'investissement, qui fait qu'on ne peut pas, par

   exemple, procéder à certaines autres améliorations

   parce que le retour d'investissement n'est pas, est

   trop long. Comme, par exemple, la question des

   fenêtres et tout ça, c'est trop long alors, avant

   de revenir sur l'investissement, alors on a

   privilégié certaines mesures et on commence, nous,

   à avoir des liens, mais c'est certain que les gens

   vont refuser.

           Alors, comme je disais, ça fait partie des

   inquiétudes de ce volet-là, qui fait que peut-être

   qu'on va se, ça va être voué à un échec, mais ça
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   serait très dommage.

   (9 h 45)

Q. [12] Quand vous parlez du PRI, vous dites que le

   problème se situe au fait que les mesures ne sont

   pas recommandées ou que des mesures sont

   recommandées dans l'inspection A mais ne sont pas

   réalisées à cause du PRI, je veux être sûr de bien

   comprendre.

R. Dans l'évaluation de l'inspecteur il y avait

   beaucoup de mesures qui étaient recommandées, mais

   on en retient quelques-unes.

Q. [13] « On » c'est l'inspecteur ou c'est le

   propriétaire?

R. C'est l'Agence. À date c'est l'Agence mais on nous

   a dit que ça serait les inspecteurs éventuellement

   qui vont avoir à choisir selon les critères

   d'Hydro-Québec et de l'Agence. Et ce sont ces

   critères-là que nous on trouve qui sont trop

   restrictifs. Voilà.

Q. [14] Pour faciliter des mesures dont le PRI est

   plus long, est-ce que ce serait une solution, selon

   vous, que d'envisager, en plus des mesures d'aide

   financière directe, de subventions, d'envisager des

   mesures de prêts ou d'aide à des prêts qui

   pourraient être des prêts à taux réduit ou du
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   paiement d'intérêts comme il y a eu d'autres

   exemples chez d'autres distributeurs ou quelque

   facilité de prêts qui seraient offertes par le

   Distributeur?

R. Dans le cas des personnes à budget modeste ou à

   faible revenu, parce qu'on pourrait peut-être dire

   à faibles revenus parce qu'on a diminué les seuils

   et on se retrouve vraiment au seuil de faibles

   revenus, les gens sont déjà, vous savez, les gens

   vivent avec des moyens très très limités. Les gens

   nous ont dit, on a fait un petit sondage avant de

   venir, comment ils pourraient payer le deux cents

   dollars (200 $) ou deux cent cinquante (250 $)

   disons.

           Bon, il y en avait quelques personnes qui

   disaient : « Oui, on a prévu ça puis on a économisé

   puis on va l'avoir l'argent. » Mais d'autres nous

   ont dit : « On va emprunter, je vais emprunter de

   mes parents. » D'autres nous ont demandé des

   versements.

           Alors c'est certain que les montants qu'on

   demande aux gens ce sont des montants qui sont pris

   sur les besoins essentiels. Moi je suis à peu près

   certaine on va commencer au début d'avril, il va y

   avoir une bonne partie des montants qui vont être
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   payés avec le chèque d'allocation familiale du

   premier (1er) avril donc.

           Alors c'est ça, je veux dire les gens vont

   le faire parce qu'ils disent : « Oui, c'est

   avantageux, je vais avoir un retour dans les

   prochaines années. » Mais je me dis le budget est

   tellement serré et des dettes ils en ont beaucoup

   déjà.

           Alors dans le cas des budgets modestes,

   nous, on pense que le minimum devrait être demandé.

   On avait proposé cent cinquante dollars (150 $)

   maximum ou dix pour cent (10 %) de la facture.

Q. [15] Et pour les autres que les budgets modestes,

   pour les autres bénéficiaires, des autres clients

   qui pourraient bénéficier de ce programme?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Toutes les solutions qui peuvent faciliter la

   pénétration des mesures d'efficacité énergétique

   sont à étudier, à mon avis. On n'exclut pas

   d'avance aucune mesure.

Q. [16] Je vois que vous recommandez également de

   réduire à cinquante dollars (50 $) le coût de

   l'inspection, l'inspection A. Selon votre opinion,

   O.K., je comprends que le motif économique, là.

   Est-ce que ça pourrait avoir un effet secondaire
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   qui serait de faire en sorte que les ménages, parce

   que l'investissement n'aura peut-être pas, ne sera

   peut-être pas perçu comme étant suffisamment

   important, qu'il y aura beaucoup d'inspections mais

   peu de suivis après cela?

R. C'est ça le problème. À notre point de vue c'est

   que la première inspection de type A elle n'est pas

   vue comme une première étape pour réaliser les

   travaux ou pour améliorer le rendement énergétique

   de la maison.

           C'est plus que ça, c'est une porte

   qu'Hydro-Québec ou l'Agence doit ouvrir pour

   faciliter la diffusion de l'information, de

   convaincre les propriétaires participants aux

   avantages de l'efficacité énergétique c'est un

   moyen de promotion et de sensibilisation à

   l'efficacité énergétique. Ce n'est pas seulement un

   moyen de financement des travaux ultérieurs qui

   seront réalisés dans le cadre du rapport qui serait

   soumis après l'évaluation.

Q. [17] Donc ça aurait sa raison d'être même s'il n'y

   a pas de suivi comme outil de sensibilisation?

R. Absolument. Peut-être le propriétaire il

   n'investira pas cette année les montants

   nécessaires pour améliorer le rendement énergétique
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   de sa maison, il le fera l'année prochaine ou

   l'année d'après, ou il le fera ou il tentera de

   convaincre une autre personne, un autre

   propriétaire à le faire.

           Je pense que c'est un grand atout dans les

   mains d'Hydro-Québec et de l'Agence à ne pas rater.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je vois madame Beaulieu, peut-être qu'elle veut

   rajouter. Je veux juste qu'elle se sente à l'aise

   de rajouter.

   Mme GHISLAINE BEAULIEU :

R. C'est ça. C'est parce que nous ce qu'on a constaté

   comme, par exemple, pour le volet thermostats, j'ai

   lu dans les documents d'Hydro-Québec où on dit

   quand c'est gratuit les gens sont moins intéressés

   puis ils peuvent laisser tomber.

           Dans le volet thermostats, en tout cas,

   nous, on a vraiment l'expérience tout à fait

   inverse. C'est un volet complètement gratuit, mais

   c'est un volet qui plaît beaucoup aux gens et ça va

   très bien. Les gens sont là, bien en tout cas je

   veux dire pour nous autres avant il y avait des

   taux d'annulations au niveau des visites. Bien sûr

   quand on offre le volet thermostats ça aide un

   petit peu à convaincre les gens de nous recevoir
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   et, en plus, je veux dire quand les électriciens

   prennent contact, les gens sont là, ils

   s'organisent pour être là.

           Alors je me dis c'est un volet, ça prouve

   en fin de compte que, même si c'est gratuit, les

   gens sont intéressés. Ils savent que ça va être bon

   puis les rappels qu'on a, je ne sais pas si

   l'Agence en a ou d'autres, mais les rappels que,

   nous, on a là-dessus je veux dire nous prouvent que

   les gens sont satisfaits.

           Alors de toujours faire le lien entre

   gratuit et non efficace je pense que ce n'est peut-

   être pas un bon lien.

Q. [18] Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Tremblay.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On n'a pas de questions.

   (9 h 52)

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions de la part de la Régie.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [19] Vous faites mention, j'avais noté dans la

   présentation de votre mémoire, vous faites mention

   du problème des langues. J'aimerais que vous
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   élaboriez un petit peu là-dessus. Dans un premier

   temps, quelle est la proportion d'allophones, je ne

   demande pas un pourcentage exact, que vous

   rencontrez dans votre travail par rapport à ce

   genre de consultations? Et y a-t-il, toujours pas

   évident sortir ces choses-là, mais y a-t-il deux ou

   trois langues ou deux ou trois cultures qui

   semblent échapper particulièrement à cause de la

   barrière des langues?

   Mme GHISLAINE BEAULIEU :

R. Je vais vous dire, je suis...

Q. [20] Je vois que vous êtes en Estrie.

R. ... de la région de l'Estrie.

Q. [21] Oui.

R. Alors, je pense que, pour avoir participé à des

   rencontres avec le groupe, par exemple, Option

   consommateurs ou Equi-Terre qui eux travaillent à

   Montréal; ça a été apporté plusieurs fois, même à

   Laval aussi, je crois bien, là, où je pense, il y a

   un bon nombre de personnes allophones. Mais je

   pourrais difficilement répondre.

Q. [22] On pourrait peut-être poser la question à

   Option tout à l'heure.

R. Oui, peut-être.

Q. [23] Ils sont plus sur Montréal. On verra. Avez-
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   vous quelque chose à rajouter?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Probablement, le problème se pose au niveau de

   Montréal. C'est une métropole. Et puis c'est un

   lieu de concentration. Dans certaines ACEF, il y a

   plus de concentrations de nouveaux arrivants au

   Québec que dans d'autres. Je sais que, à l'ACEF du

   Nord, ils ont beaucoup, beaucoup d'immigrés qui

   arrivent et qui, ils ont beaucoup de difficulté à

   communiquer avec ces gens-là; leur expliquer la

   facture aussi, ça pose problème.

           Pour ce qui est d'un diagnostic d'un bon

   nombre de pages, je pense que c'est un grand

   problème. D'autant plus que le diagnostic, il se

   fait aussi sur Internet. Or, tout le monde, que ce

   soit de l'Estrie ou de Montréal, ils ont accès à

   Internet. Donc, ils doivent remplir un question-

   naire en français ou en anglais, ce qui leur pose

   peut-être des problèmes au niveau de la

   compréhension de certains vocabulaires ou certaines

   expressions économiques très pointues.

Q. [24] Vous parlez, pendant que je vous... vous

   parlez du seuil de trois cents dollars (300 $),

   vous en avez parlé aussi, Madame Beaulieu, ce que

   vous suggérez donc, c'est que deux cent quatre-
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   vingts (280 $), ce n'est pas assez et que le trois

   cents dollars (300 $) devrait exclure le matériel.

   J'ai bien compris?

   Mme GHISLAINE BEAULIEU :

R. C'est plutôt...

Q. [25] C'est-à-dire, j'ai cru comprendre qu'il y a un

   plafond de cinquante dollars (50 $) d'équipements

   ou de choses à installer, puis vous voudriez que ce

   soit sorti, ça, de la somme allouée?

R. C'est ça. Ce qu'on dit, je pense que les experts le

   disaient aussi, là, c'est que le montant de

   matériel, bon, on dit, c'est une moyenne de

   cinquante dollars (50 $). Ça veut dire que quand on

   fait des visites, à certains endroits, ça peut

   aller jusqu'à soixante-cinq (65 $), parce qu'on

   sait qu'il y a des logements où ça va en prendre

   moins. Alors, c'est une moyenne de cinquante

   dollars (50 $).

           Ce qu'on dit, c'est qu'il pourrait... cette

   moyenne-là pourrait être comme ouverte, dans le

   sens que, pour certaines bâtisses, certains

   logements, ça pourrait être plus. Est-ce qu'on doit

   absolument respecter? En tout cas. Bien sûr, ça

   prend les sommes pour... ça prend des sommes

   supplémentaires.
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Q. [26] Oui.

R. La même chose, quand on dit, le trois cents dollars

   (300 $), c'est comme je vous ai expliqué tantôt, on

   a eu peu d'augmentation de budget depuis quatre-

   vingt-dix-neuf (99) et on a eu plusieurs exigences.

   Alors, c'est ce qui justifie le trois cents dollars

   (300 $).

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [27] Bonjour, Monsieur, Madame. Une seule question.

   Comme vous savez, on a discuté plus tôt dans la

   cause de l'impact tarifaire des mesures, et on

   parle d'un maximum de un point six pour cent

   (1,6 %). Je me demandais si vous avez des réactions

   à ça. Est-ce que, disons, face à une baisse

   probable de la facture d'électricité, d'un côté, de

   l'autre côté, la situation financière des clients

   avec qui vous êtes en contact, est-ce que vous

   trouvez que c'est un bon ordre de grandeur ou vous

   avez des réactions que ça pouvait être plus ou ça

   pouvait être moins?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Je pense qu'on a exprimé dans une de nos réponses

   aux demandes de renseignements, on est depuis

   longtemps, on prône depuis longtemps l'efficacité

   énergétique, mais il y a des balises qui encadrent
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   les augmentations des tarifs qui en résultent.

   Principalement, il faudrait que ça se reflète...

   sur tout ce qui est dépensé dans les programmes

   d'efficacité énergétique, ça se reflète sur une

   baisse, dans une baisse de la facture des clients

   participants.

           Maintenant, pour les autres qui ne

   participent pas, il faut qu'il y ait des chances,

   des opportunités qui leur soient offertes pour

   qu'ils puissent bénéficier d'une réduction de leur

   consommation, et donc de leur facture après

   augmentation des tarifs résultant des dépenses en

   efficacité énergétique.

           Je pense que c'est les principales balises

   qui gouvernent la diminution d'une hausse tarifaire

   qui résulterait de fortes dépenses en efficacité

   énergétique. Puis finalement, il faudrait que le

   Distributeur prouve un niveau d'efficience dans la

   gestion de ses programmes d'efficacité énergétique

   pour qu'il en soit rassuré que l'impact tarifaire

   n'est pas indu.

   Mme GHISLAINE BEAULIEU :

R. Ce qu'on se rend compte, au niveau des programmes,

   comme on le disait dans le mémoire, le danger, bon,

   il y a des programmes pour les personnes, on peut
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   dire à faible revenu. Si on revient un petit peu

   sur la question de la baisse des seuils d'admissi-

   bilité. En deux mille trois (2003), on a eu une

   baisse des seuils d'admissibilité. Avant,

   c'était... le seuil d'admissibilité, c'était le

   seuil de faible revenu de Statistique Canada plus

   trente pour cent (30 %).

           Alors, on avait, bon, environ vingt-deux

   mille dollars (22 000 $) donc pour une personne

   seule et, bon, dépendamment du nombre d'enfants, il

   y avait des augmentations. Pourquoi, on ne sait pas

   trop pourquoi. On disait, on voulait cibler

   vraiment les personnes à faible revenu. Nous, on

   était très déçus parce qu'on s'est dit, on appelle

   ça un programme pour les ménages à budget modeste.

           Il faudrait peut-être changer de nom et

   appeler ça tout simplement un programme pour les

   personnes à faible revenu. Parce que les budgets

   modestes, nous, on considère que c'est justement

   ces personnes-là qui ont un revenu, mettons, entre

   dix-huit mille et vingt-deux, vingt-trois, vingt-

   quatre mille, et qui sont exclus d'à peu près tous

   les programmes au Québec. Alors, on dit, il

   faudrait que ces personnes-là, pourquoi les exclure

   aussi?
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           Alors, quand on dit, on fait des hausses de

   tarifs et on va améliorer, on peut dire, on va

   aller vers l'efficacité énergétique, les personnes

   qui ne peuvent pas profiter de l'efficacité

   énergétique pour toutes sortes de raisons parce

   qu'ils n'ont pas l'argent, par exemple, pour

   profiter des programmes ÉnerGuide, parce que, pour

   toutes sortes de raisons, ceux-là vont devoir subir

   les hausses de tarifs et ne profitent pas du

   programme.

           La même chose au niveau des locataires. On

   en parle un peu dans notre mémoire. Actuellement,

   les visites s'adressent aux personnes, aux ménages

   qui paient une facture de chauffage. Si on ne paie

   pas une facture de chauffage, on n'a pas droit aux

   programmes. Alors, il y a des locataires, bon,

   c'est sûr que c'est de la faute des propriétaires,

   bien sûr, mais il y a des locataires qui vivent

   actuellement dans les logements où ce n'est pas

   vivable en hiver, là. Je veux dire, il y a des

   infiltrations, l'air passe par les fenêtres et tout

   ça. C'est mal isolé. Le propriétaire ne fait rien;

   la personne n'a pas le moyen de se payer un

   logement plus avantageux. Et nous, on ne peut pas y

   aller l'aider, parce que les gens nous appellent,
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   on ne peut pas y aller parce que vous ne payez pas

   votre facture de chauffage; c'est le propriétaire

   qui paie, c'est fini.

           Alors, vous voyez, il y a beaucoup d'exclu-

   sions dans les programmes actuels d'efficacité

   énergétique. Et c'est ça, je pense, le problème

   majeur. Alors, les hausses, ces gens-là paient la

   hausse de tarif, puis ils ne profitent pas du

   programme. Donc, ils sont pénalisés, on peut dire,

   à deux endroits, là, doublement.

Q. [28] Merci beaucoup. Très intéressant. C'est ma

   seule question.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [29] Sur le Diagnostic personnalisé, tantôt, vous

   avez noté qu'en identifiant que certains concepts

   utilisés sont difficiles à comprendre pour le grand

   public. Ma connaissance, est-ce qu'il est exact que

   vous n'êtes pas directement impliqué dans ce

   programme-là, mais c'est vos antennes sur le

   terrain qui vous permettent d'avoir identifié cette

   problématique-là?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Absolument.

Q. [30] Est-ce que vous reconnaissez quand même qu'il

   y en a plusieurs qui ont bien compris les concepts
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   puisque ce programme-là a été un succès quasi

   inespéré?

R. Le succès ne dépend pas de la compréhension de ces

   concepts, à mon avis. C'est plus que ça. C'est le

   niveau de pénétration de ces programmes, c'est

   l'aide peut-être qui a été apporté. Mais on aurait

   pu atteindre un taux de pénétration encore plus

   élevé, je pense, si on avait amélioré la

   présentation de ce diagnostic.

Q. [31] Une seconde question. Ça concerne les

   préoccupations ou ce que madame Beaulieu a noté

   versus les sous dont disposait l'Agence. Et, bon,

   dans les dernières années, il y a eu... puis je ne

   dis pas ça en termes de critique, là, mais dans les

   dernières années, il y a eu un certain nombre

   d'organismes qui ont subi des coupures, mais pour

   la Régie, on a eu un dossier l'an dernier et on a

   accepté de... - j'espère que je vais utiliser le

   bon mot - mais de « revamper » le budget de

   l'Agence, c'est-à-dire que Hydro-Québec donne plus

   de sous à l'Agence, vos commentaires concernant le

   manque de budget de l'Agence, est-ce qu'ils sont

   toujours d'actualité au moment où on se parle ou

   c'était avant que la Régie accepte l'augmentation

   budgétaire pour aider l'Agence?
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   (10 h 3)

   Mme GHISLAINE BEAULIEU :

R. De ce qu'on voit, nous, oui, c'est toujours très

   actuel, parce qu'il y a des programmes qui se sont

   ajoutés, le programme Thermostat électronique, le

   projet pilote pour l'ÉnerGuide. Et on n'a pas vu

   qu'il y avait beaucoup d'effectifs supplémentaires

   au niveau de l'Agence. Alors, c'est tant mieux, je

   sais qu'Hydro-Québec a injecté des fonds, que ça

   nous a permis au niveau du programme à budget

   modeste d'étendre le projet, le programme dans

   toutes les régions du Québec, en tout cas à un

   grand nombre de régions au Québec. Il y a eu des

   améliorations intéressantes.

           Mais ce qu'on déplore, c'est que, au niveau

   de l'Agence, on pense qu'il y aurait besoin d'un

   support, de plus de ressources. Puis je veux faire

   attention, je veux surtout pas dire que les gens

   qui sont à l'Agence ne font pas un bon travail,

   mais on pense qu'ils auraient besoin d'appui

   supplémentaire. Je ne sais pas si ça répond.

Q. [32] Tout à fait. Dernière question. Vous suggérez

   un certain nombre de recommandations qui, il faut

   qu'il y ait quelqu'un qui paie à un moment donné,

   quand on diminue le, ce que j'appelle le ticket
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   modérateur, quand on augmente le montant, exemple,

   deux cent quatre-vingts (280 $) à trois cents

   (300 $), il y a quelqu'un qui paie en bout de

   ligne. Et le programme tel qu'on l'a devant nous a

   un impact - puis je rejoins la question de mon

   collègue - peut avoir un impact de un point six

   pour cent (1,6 %), cet impact-là, si la Régie

   retenait vos recommandations va être supérieur.

   Pour l'Union des consommateurs, tantôt, vous avez

   fait... à la réponse de mon collègue, vous avez

   dit, bon, vous ne l'avez pas dit directement, mais

   j'ai cru comprendre que un point six (1,6 %), ça

   pouvait être acceptable si un certain nombre

   d'irritants sont... est-ce que c'était bien ça?

   Est-ce que vous avez une idée quel pourrait être

   l'impact de vos recommandations qui vont s'ajouter

   au un point six (1,6 %) forcément?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Effectivement, vous avez bien compris ma première

   explication, Monsieur le Régisseur. Et puis il y a

   des contraintes qui doivent être appliquées ou, des

   contraintes qui doivent être dépassées pour que

   l'on puisse admettre une augmentation des tarifs

   suite à ces investissements en efficacité

   énergétique. Mais ce qui nous préoccupe le plus,
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   c'est l'équité des clients vis-à-vis de ces

   programmes. Le fardeau de ce Plan global en

   efficacité énergétique doit être supporté par tout

   le monde, mais ils doivent tous bénéficier des

   impacts et des retombées en termes de réduction de

   consommation et puis d'amélioration du confort au

   niveau des clients. Je pense que c'est... Si on

   ajoute à ça la preuve d'efficience au niveau de la

   gestion de ces programmes, je pense qu'on serait

   capable à accepter de telles augmentations des

   tarifs qui résulteraient du Plan.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fecteau, est-ce que ça termine le

   témoignage?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ça terminerait le témoignage. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur, Madame, la Régie vous remercie pour la

   présentation. On va prendre une pause de quinze

   (15) minutes et on reprend avec le panel de Option

   consommateurs.

   PAUSE

   (10 h 30)
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   PREUVE D'OPTION CONSOMMATEURS

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier, pour Option

   Consommateurs. Tout d'abord, j'aimerais spécifier,

   et je ne sais pas si les membres du Banc sont au

   courant mais Hydro-Québec Distribution nous a

   annoncé ce matin sa décision de retirer la

   contestation du statut d'expert du docteur Higgin.

   LE PRÉSIDENT :

   Ne vous réjouissez pas trop vite parce que la Régie

   aura un voir-dire.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait. Alors est-ce que je comprends qu'on

   procède comme s'il y avait contestation et que nous

   allons poser des questions reliées au voir-dire à

   monsieur Higgin?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est votre droit parce que nous, j'ai annoncé les

   couleurs pour la Régie donc il y aura quelques

   questions pour monsieur Higgin avant la reconnais-

   sance officielle.

   VOIR-DIRE

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait. Alors, Mr. Higgin, the Board has announced

   R-3552-2004                 Dr. ROGER M.R. HIGGIN/OC

   17 mars 2005                         Statut d'expert

                         - 50 -     Int./ Me S. Lussier

   that they would still like us to go through a

   "voir-dire" concerning your expert status, the

   recognizance of your expert status. So I will

   proceed with asking you some questions concerning

   your C.V. and your experience which is relevant to

   the qualification of you as an expert on regulatory

   matters, including EE/DSM in this file.

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

   Thank you.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Tout d'abord, nous allons procéder à l'assermen-

   tation du témoin.

                --------------------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND AND FIVE, on this

   seventeenth (17th) day of March, PERSONALLY CAME

   AND APPEARED:

   ROGER M.R. HIGGIN, Regulatory Consultant, ECS

   Consulting, Toronto, Canada;

   WHO, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Avant de commencer, je vais déposer, comme pièce
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   OC-1, les réponses d'Option Consommateurs à la

   deuxième demande de renseignements d'Hydro-Québec

   Distribution. Ce sont des questions qui avaient

   trait principalement au c.v. et à l'expérience du

   docteur Higgin.

   OC-1 :  Réponses d'Option Consommateurs à la

           demande de renseignements no 2

           d'Hydro-Québec Distribution

Q. [33] Dr. Higgin, on February sixteenth (16th), two

   thousand and five (2005), Option Consommateurs

   announced that it would ask for you to be qualified

   as an expert on regulatory matters, including

   EE/DSM. Do you have any comments to make about this

   letter?

A. Yes, I would like to make a few comments. Based on

   about fifteen years in the field, I consider myself

   an expert in regulatory matters, ranging from

   matters such as cost of service, performance-based

   regulation, and the appropriate regulatory

   treatment of gas and electric utility costs.

           My expertise on regulatory matters includes

   such things as O&M, operating maintenance costs,

   rate base capital, et cetera, but it also does
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   include expertise in the review of EE/DSM programs.

   And those are things such as the standard economic

   tests, the TRC, the RNT, PC tests. And it also has

   addressed tests, the areas of the treatment of lost

   revenue, lost revenue adjustment mechanisms, and

   the incentives, using both deferral and variance

   accounts.

           So that aspect of the regulation of PGEÉ

   programs is part of my background starting in

   nineteen eighty-nine (1989), with the Ontario Hydro

   initial Energy Efficiency, then called Energy

   Management Program. And one of the undertakings

   that we filed with respect to my experience does

   list in there the section that I authored in

   nineteen eighty-nine (1989) regarding the initial

   Ontario Hydro Energy Management Program. So I have

   been involved in reviewing the regulatory treatment

   of EE/DSM programs for electricity and for gas

   since nineteen eighty-nine (1989).

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [34] Just for precision, Dr. Higgin, when you

   worked, in nineteen eighty-eight (1988), nineteen

   eighty-nine (1989), was this for Ontario Hydro or

   for the Ontario Energy Board...

A. Thank you, I should have clarified, it was as a
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   member of the Ontario Energy Board, and the

   undertaking we filed is an extract from the report

   of the Board to the Minister of Energy for nineteen

   eighty-nine (1989), and again a similar one for the

   year nineteen ninety (1990). And so, my role was,

   like you, sir, as a "régisseur". Thank you.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Thank you.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [35] For clarification purposes, Dr. Higgin, can

   you please explain what you mean by EE/DSM?

A. Well, I use the term as a more generic term to mean

   Energy Efficiency and Demand Side Management

   programs. And there is another term that is used in

   the evidence, and that's Conservation and Demand

   Management, and sometimes, that usually may include

   programs that are on, we'll call it the utility

   side of the meter, meaning Load Management and Loss

   Reduction programs from the utility. So that's the

   term that's been adopted, at least in Ontario where

   there is a program that works on both sides of the

   meter, on the utility side as well as the

   customer's side.

Q. [36] Dr. Higgin, you don't claim to have an

   expertise in the design of EE/DSM programs, am I
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   correct?

A. You're very correct, that's not one of my

   strengths. I said earlier that my job has been

   involving, looking at the regulatory treatment and

   how to deal with the costs of the programs,

   including the standard tests, including the

   financial analysis and the impact on the revenue

   requirement and rates. That's been my area of

   expertise.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Now, turning to the evidence OC has filed, and

   which will be officially filed, maybe we can do it

   now. I would like to file the evidence written by

   Roger Higgin and Ms. Rowan, au dossier de la Régie

   comme étant la pièce OC-2.

   OC-2 :  Evidence on Regulatory Treatment of the

           Costs of Hydro Quebec Distribution PGEÉ

           2005-2010, by Dr. Roger Higgin and Ms.

           Brigid Rowan, dated February 18, 2005

Q. [37] So now, turning to this evidence, your report

   dated February eighteen (18), two thousand and five

   (2005), does this, in your view, fit your expertise

   and experience in regulatory matters, including
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   EE/DSM?

A. Yes, I believe it does. The title of the evidence

   is clear, it starts with the "Regulatory Treatment

   of the Costs of Hydro Quebec Distribution PGEÉ

   2005-2010", and if you then go into the report and

   look at the areas that I was asked to enquire into,

   you'll see that they are related to the regulatory

   treatment of the costs.

           Perhaps the only one area that you come

   away from regulatory treatment alone is this

   question I have termed "universality",

   "accessibility" of the programs. By that, I mean,

   are those programs, without getting into the

   details, are they available to all customers

   equally, are they accessible by all customers?

           I believe this is related to the regulatory

   treatment because non-participating customers face

   the cost of the program but are not able to receive

   directly the benefits in terms of their lower

   bills, they may receive the general benefits of the

   longer term impacts of the program. So that's the

   only area that I was asked to enquire into which is

   outside of my particular expertise in terms of the

   regulatory treatment of the proposed PGEÉ

   2005-2010.
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Q. [38] Now, Dr. Higgin, turning to your C.V., filed

   as Appendix A to the evidence, which we can find at

   page 35, I would like you to go over that, please.

A. Well, I'll try to do so very briefly, but I should

   just like to highlight a few things, particularly,

   these were things that I thought were relevant,

   particularly the point that was a challenge to my

   expertise.

           And my point I would start with is that I

   spent about seven plus years as a "régisseur" in

   two stints, as I call it, one in, as I mentioned,

   from nineteen eighty-eight to nineteen ninety-one

   (1988-1991) with the Ontario Energy Board, and then

   again, from the period nineteen ninety-six (1996)

   to two thousand (1996-2000); I retired for health

   reasons in the year two thousand (2000).

           And since then, I've joined with ECS

   Consulting as an associate, and I have covered

   quite a number of cases during my time with ECS,

   and my C.V. lists those cases. I should say

   straight away that my practice doesn't routinely

   require that I go and testify as an expert before

   tribunals. This is not the number one "raison

   d'être" for my consulting practice, it's basically

   only and as when required to assist a particular
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   client and it's within my expertise that I would do

   that. So I don't routinely do this. So, but I have

   been before a number of regulatory tribunals, and

   this one in particular.

Q. [39] Have you been qualified as an expert before in

   front of any other administrative tribunals?

A. Yes, I have, on three prior occasions. The latest

   one was, I was qualified by the Régie as an expert

   on regulatory matters, and that was related to the

   Gazifère rates case this January two thousand and

   five (2005). And the areas that I covered there

   were related to the rebasing of their operating and

   maintenance costs, and it was also related to the

   treatment of the corporate charges from their

   parent, Enbridge Gas Distribution Inc. So that was

   the area, and I was qualified by the Régie on those

   regulatory related matters.

           I was also qualified as an expert by the

   Manitoba Clean Environment Commission, and that is

   a combined board of both the Public Utilities Board

   of Manitoba and the Environment Commission. And

   they were looking into the Manitoba Hydro proposal

   for a new hydraulic dam, entitled, "Wuskwatim", and

   they asked for, my client in that case was the

   Public Interest Law Centre, in Winnipeg, asked
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   myself and my colleague, Bill Harper, to provide

   evidence on a number of things.

           The focus of my particular piece of the

   evidence was on the Manitoba Hydro Power Smart

   program, they are proposing and are just

   implementing a new power smart program, and so that

   was the particular focus of my review and evidence,

   as well as I looked at the business case for the

   project. So that was last year, and I was qualified

   as an expert in that regard.

   (12 h 48)

           In two thousand and three (2003), I was

   qualified by the Alberta Energy and Utilities Board

   as an expert in regulatory matters and that was

   related to the ATCO gas transfer of the default

   supply function that means the system gas, as we

   call it in Ontario, we should say the supply of gas

   to direct energy, a third party service provider

   and I was asked to act, look at certain aspects of

   that and again, I was qualified by the Alberta

   Energy and Utilities Board as an expert in

   regulatory matters and finally, going back a little

   while, I was qualified as an expert on regulatory

   matters by, again, the Régie, in two thousand and

   two (2002) and that was the SCGM 34443-2000 which
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   was their unbundling case and I provided some

   evidence along with my colleague, John Todd, the

   two of us provided evidence on different aspects

   and I was qualified as an expert on regulatory

   matters in that case.

Q. [40] Dr. Higgin, have you ever appeared as an

   ordinary witness before any regulatory tribunal?

A. No, I have not.

Q. [41] Am I correct in stating that every time you

   appeared in front of a regulatory tribunal, you

   appeared as an expert witness?

A. That's correct, yes.

Q. [42] Do you have any other professional experience

   relevant to EE/DSM which supports your

   qualification as an expert by the Régie on

   regulatory matters including EE/DSM?

A. Well, I have quite broad background but a couple of

   things that might be helpful in that regard is that

   for about five years, I ran the Conservation

   Renewable Energy Programs for the government of

   Ontario for the Ministry of Energy and that was a

   thirty-five million dollar ($35M) a year program

   and that was in the period nineteen eighty-five

   (1985) to nineteen eighty-nine (1999) when I left

   to go to the OEB for the first time. So, that's one
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   area of expertise that I would point to and then in

   another area, I worked for the City of Toronto who

   had a Conservation Office, an Energy Efficiency

   Office and that was part of my responsibilities as

   the Deputy Commissioner of Public Works for the

   City of Toronto. So, I have some direct experience

   in terms of the management and oversight of DSM/EE

   programs. I, again, don't claim to be an expert in

   the design of those programs.

Q. [43] Thank you, Dr. Higgin. Is there anything you

   would like to add concerning your experience with

   regard to the qualification which asked for you,

   which is an expert on regulatory matters including

   EE/DSM?

A. Well, there is one little thing which is kind of

   interesting, three years after I left the OEB, I

   was invited by CAMPUT to go and talk to their two

   thousand and three (2003) conference in Whisler and

   the topic they asked me to go and speak on was a

   consumer's perspective since I was a consultant

   working with consumers, on demand-side management

   and the regulation of demand-side management

   programs.

Q. [44] Thank you. Does that complete your comments?

A. I think that's enough, thank you.
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Q. [45] Thank you, Dr. Higgin, I have no further

   questions.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Messieurs les Régisseurs, rassurez-vous, Maître

   Lussier, je ne modifie pas la position que j'ai

   exprimée tout à l'heure. En fait, c'est simplement

   pour vous dire que, bon, je fais suite aux

   questions que ma consoeur posait, on avait constaté

   que monsieur Higgin ne prétendait pas être expert

   en conception de programmes d'efficacité

   énergétique. On a constaté qu'il se prétendait

   expert en affaires réglementaires. Donc, plus au

   niveau de la tarification et on a lu le rapport, on

   a constaté que souvent, il n'y avait pas d'opinion

   qui avait été émise également alors, on avait fait

   le choix de laisser, de s'en remettre à la

   discrétion de la Régie quant à savoir si un

   témoignage de ce type-là était pertinent aux fins

   du présent dossier. Donc, on s'en remet à votre

   entière discrétion, je pense qu'on ne voulait pas

   faire un débat sur le statut d'expert en affaires

   réglementaires, à savoir si la Régie souhaite

   entendre le témoignage de monsieur Higgin comme

   étant pertinent dans le présent dossier, on s'en

   remet, encore une fois, à votre discrétion. C'est
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   un ancien régisseur qui vient témoigner devant

   vous, régisseurs donc, vous êtes certainement les

   mieux placés pour l'évaluer. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, je voulais vérifier, est-ce que

   monsieur Higgin comprend bien le français?

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN:

A. No, I'm afraid so, I can read reasonably well but

   not speak.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

   Je vais quand même poser ma question, je veux juste

   vous inviter à vous assurer qu'au niveau de la

   traduction, là, qu'il n'y a pas...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   ... ce que sont les bons termes qui sont utilisés.

   LE PRÉSIDENT :

   Au niveau de la Régie, je pense que les interve-

   nants ont bien compris qu'il y avait, je vais

   utiliser un terme, on a décidé de remettre le

   compteur à zéro en ce qui concerne les expertises

   parce que dans le passé, la reconnaissance d'expert

   était relativement facile et, notamment avec le

   guide, le nouveau guide et il y a eu une
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   présentation par mon collègue, Benoît Pepin, qui a

   un peu cerné où en était maintenant la Régie au

   niveau des expertises. Les intervenants sont ici

   pour éclairer la Régie mais au cours des sept

   dernières années, le personnel technique de la

   Régie et les quelques connaissances des membres

   font en sorte que la barre a été relevée, relevée

   beaucoup puis je pense que ça avait été compris.

   C'est un peu dans ce contexte-là que, même si le

   Distributeur ne fait pas un voir-dire de façon

   quasi systématique, là, la Régie va le faire, on

   veut s'assurer que l'expertise est vraiment pointue

   par rapport au dossier qu'on a devant nous.

           C'était mon préambule et dans ce contexte-

   là, ma question, c'est que la préoccupation de la

   Régie, c'est que l'expertise demandée était un peu

   trop large par rapport à notre préoccupation donc,

   c'est affaires réglementaires, c'est sûr que quand

   on regarde le c.v. de monsieur Higgin, ça cadre

   bien mais l'efficacité énergétique arrive, excusez

   l'expression, mais un peu par la bande, affaires

   réglementaires incluant deux choses et on a une

   préoccupation d'avoir l'expertise très ou

   relativement pointue. C'est un peu à ça que je

   voudrais que monsieur Higgin s'adresse. A partir du
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   moment où il comprend le nouveau contexte dans

   lequel la Régie opère depuis presque un an.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Est-ce que ça complète la question de monsieur le

   président?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Autrement dit, est-ce que la traduction a été

   à la hauteur pour que monsieur Higgin puisse y

   répondre?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Je pense que oui. Je pense que oui.

Q. [46] Are you clear with the question asked by

   Mister President?

   Mr. ROGER HIGGIN:

A. Yes I am, sir. Thank you. My belief that although

   this is not a rates case and there will be another

   occasion to look at the regulatory treatment of the

   cost of this program. I think that some of the

   parameters that are being offered as part of the

   program from its economic and financial

   justification will, if they're not, when they're

   approved will determine how to proceed into rates

   cases for a number of years. Therefore, I think

   it's important now, at this point, to look at those

   parameters and to see whether the regulatory
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   treatment that is proposed is something that is

   appropriate and I think that, that was how I looked

   at this particular assignment rather than waiting

   until we get to the next rates case and then have

   to review the cost of the program. So, in order to

   do that, I did have to go in and look at the

   filings in the rates case and the amortization and

   those kinds of things to understand how the costs

   were being treated and it was on that basis that I

   then went to review the program from that aspect.

   And so, the question of relevance is that I believe

   it's important to do that at this point with the

   brand-new program and to confirm the parameters and

   the way in which it's going to be treated for

   regulatory purposes that means the revenue

   requirement and the rates. And so, that's how I saw

   the assignment. I believe my evidence includes

   that, I agree, it's a bit broader in terms of some

   aspects as benchmarking the investments of the

   program relative to other utilities and a few

   things like that but that was the main focus of it.

   And the focus, again, was on the regulatory

   treatment of those particular costs.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Est-ce que vous avez des questions
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   additionnelles?

   (10 h 50)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Est-ce que vous avez des questions addition-

   nelles?

   INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [47] You mentioned at one point Power Smart, could

   you elaborate on your relation to that program in

   the work you had to do?

A. Okay. In the particular assignment, which was, just

   to repeat, the Public Interest Law Centre hired us

   to review the overall Manitoba Hydro long-range

   plan that included this new hydraulic development.

   As part of that long-range plan, they were ready to

   introduce an expanded PGEÉ program, the Power Smart

   program.

           And so, what I was asked to do was to look

   at whether such things as the cost, they used

   levelized cost as a parameter to judge the cost

   over the life of the programs, were reasonable and

   how did they compare, in terms of avoided cost, the

   utility's avoided cost, with the new supply. Those

   were some of the parameters that were involved.

           So they had done, what I think started

   here, an economic potential study. They looked at
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   the economic potential, and then they looked at

   technical potential and came out with targets, and

   then they developed these levelized cost models. So

   that was the way in which we looked at, that was at

   the stage where the program still had not been

   designed.

           The program now has been designed, and I

   will, in my introduction, just update my evidence

   to reflect that the new program was filed with the

   Manitoba Public Utilities Board in December, late

   December. And one of the likely assignments, I'm

   told, that we will be asked to do is to look again

   at the regulatory treatment of the cost of that

   program in the next rates case. So I expect to be

   asked to look at that. So that's my connection with

   the Manitoba Hydro Board -- sorry -- Power Smart

   program.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a quelque chose à ajouter, Maître

   Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, j'aimerais...
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   LE PRÉSIDENT :

   L'argument, j'allais oublier.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   J'aimerais faire quelques commentaires. A notre

   avis, l'expertise du docteur Higgin en matière

   réglementaire, incluant l'efficacité énergétique et

   la gestion de la demande, donc incluant le

   traitement des coûts de l'efficacité énergétique et

   de la gestion de la demande, ne fait aucun doute.

   Son c.v. et son témoignage de ce matin démontrent,

   à notre avis, qu'il a une expérience et une

   connaissance pointue en la matière.

           J'aimerais aussi rappeler que ce dossier et

   le dossier suivant, la demande d'approbation du

   budget deux mille cinq (2005) du Plan global en

   efficacité énergétique du Distributeur, il s'agit

   d'un budget très important, un budget de l'ordre

   d'un million de dollars (1 M$), pardon, un virgule

   quinze milliards de dollars (1,15 G$).

           Donc pour Option Consommateurs, il est

   essentiel que quelqu'un se penche sur le traitement

   des coûts reliés à ce programme et nous croyons que

   ce dossier, puisqu'il s'agit de la demande

   d'approbation du budget, est un endroit approprié

   pour le faire.
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           Alors nous demandons respectueusement à la

   Régie, compte tenu du c.v. et de l'expérience du

   docteur Higgin, compte tenu de ce qui résulte du

   voir-dire de ce matin, d'accepter et de

   reconnaître, à monsieur Higgin, au docteur Higgin,

   le statut d'expert en affaires réglementaires,

   incluant le traitement des coûts reliés à

   l'efficacité énergétique et à la gestion de la

   demande. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va prendre une pause pour revenir avec sa

   décision.

   PAUSE

   (11 h 05)

   DÉCISION

   Plusieurs éléments sur lesquels a témoigné le

   docteur Higgin n'apparaissaient pas directement à

   son c.v., ça fait en sorte que la Régie reconnaît

   donc l'expertise demandée.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci beaucoup, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs.

   INTERROGÉ PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [48] Nous allons maintenant procéder, we will now

   proceed with the presentation of your report
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   entitled "Regulatory Treatment of the Costs of

   Hydro Quebec Distribution PGEÉ 2005-2010" which is

   filed, in this filing, as exhibit OC-2. Dr. Higgin,

   was this evidence filed as OC-2 prepared by you

   and/or under your direction?

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN:

A. It was. Sorry, I think I lost my voice, it was.

   Thank you.

Q. [49] Do you have any clarifications or corrections

   to bring to this report?

A. Yes, there are a couple that I'd like to make. So,

   first of all, if I could ask everybody to turn at

   page 7 of the evidence, I had covered this to a

   degree in my earlier examination, at line 22, it

   should say the following:

                Manitoba Hydro has filed [...]

   so delete the words "not yet" and carry on to the

   end of the sentence. The next sentence that begins

   on line 23 which says, "As a result", et cetera,

   should be deleted, ending on line 24 after

   "program", that should be deleted.

           The final sentence starting, "It is

   expected" remains. That then is to reflect an

   update to the fact that Manitoba Hydro has in fact

   filed its new PowerSmart Program with the Manitoba
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   Public Utilities Board. Thank you.

           The next one is at page 18 and it relates

   to Table 2 and I just wish to clarify that the

   dollar amounts in that table are all in current

   dollars. So, under the title which says,

   "Investments in PGEÉ 2005-2010", I wish to add a

   line underneath reading, "$ 2005" that then is "$

   2005" and that should go in after the title. Thank

   you. Those are the changes.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [50] I'm sorry, Dr. Higgin, for this table, I think

   I understood, you should said that they are in

   current dollars not constant dollars?

A. They're in dollars of two thousand and five (2005),

   did I misspeak myself?

Q. [51] So, constant dollars?

A. Yes. Thank you.

Q. [52] Okay. Thank you.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [53] With those corrections, Dr. Higgin, do you

   accept the content of your report as being your

   written testimony?

A. Yes, I do.

Q. [54] First of all, could you outline the scope of

   your retainer by OC, please?
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A. Yes, I can do that briefly. I would ask everybody

   to look at page 5 and there, lines 12 to 24 and

   page 6, lines 1 and 2, there are five bullet points

   related to the PGEÉ which describe the areas that I

   was asked to look into and on which to provide my

   conclusions. I don't really need to go through

   those in detail, I think they're self-explanatory

   as to what I was asked to look at. So, it was a

   specific set of requirements that I was asked to

   undertake.

Q. [55] Would you go through your approach, please?

A. Yes. I found the evidence provided by Hydro-Québec

   was detailed in terms of the design of the

   individual EE/DSM measures and programs but it was

   somewhat lacking in detail in terms of the

   treatment of the cost and the financial details of

   the impacts on the utility revenue requirements and

   rates.

           So, remembering that the first question

   was, well, does this conform with established

   regulatory principles and practice. I did two

   things there. I provided some additional

   benchmarking information which I had collected from

   various rates cases, sorry, rate cases including

   rates and this data as shown the table, I'm just
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   going to refer you to the table on page 10 and

   Table 1 and this is information that I pulled

   together in order to position the new PGEÉ relative

   to others. Now, as you know, Hydro-Québec also

   provided other benchmarking information that, I

   think, was complimentary to this information as

   well.

(11 h 15)

           So having done that, I then, so the next

   thing, to answer this question, I provided a short

   review of the relevant EE/DSM regulatory principles

   and practice, and that's in Section 3. And then, in

   Section 4, I examine the HQD evidence on the

   economic evaluation, and that's to address the

   issues of whether the increases in customer bills

   due to PGEÉ costs will be offset by savings in

   energy use.

           And in Section 5, I then review the

   financial analysis provided by Hydro-Québec and

   provide a comparison of the approximate rate impact

   expressed as a percentage of the two thousand and

   four (2004) approved revenue requirements. And

   that's Table 3, on page 23 of the evidence.

           Now, since my analysis suggests that the

   focus of any concern about rate impacts, or should
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   we say increases in the revenue requirement leading

   to rate impacts, should be on vulnerable low-income

   customers. I explain why and explain some of the

   regulatory approaches that could mitigate the

   impact of that, the new program, on these

   customers. And these are listed in the evidence. I

   will go back to those in a minute because they form

   part of my conclusions.

           In Section 6, I look at the matching of

   costs and benefits and ways to ensure that the

   Distributor will meet the targets and that the

   expenditures will be properly made and that the

   Distributor will be accountable to customers for

   the program.

           And in Section 7, I address that particular

   question that is, do vulnerable low-income

   customers have equal opportunities to participate,

   or do they actually have to pay the costs but have

   less opportunity to  participate than some other

   customers. And in Section 8, I present my

   conclusions.

           So that's an overview of the evidence, and

   I think that we can then go and talk about some of

   them in more details.

Q. [56] Could you please explain why you state that
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   consideration should be given to adopting certain

   regulatory approaches used in other jurisdictions?

A. Yes. Because although Hydro-Québec is a Crown

   corporation, and sometimes, it's thought that these

   regulatory approaches, which I will talk about, is

   budget true-up mechanisms which include lost

   revenue adjustment, variation account treatment,

   are only for application to investor-owned

   utilities or utilities that are under some sort of

   performance regulation plan.

           I don't believe that's the case, I think

   there is a certain discipline that goes with those

   treatments and that's why I thought that

   consideration should at least be given to applying

   those to the new PGEÉ. And one of the reasons for

   that is that the PGEÉ is much more aggressive in

   terms of budgets and targets than the old PGEÉ

   2003-2006, and in view of this, there are higher

   risks and therefore should consider these type of

   approaches.

           For example, underspending may result in

   less savings and higher power of sales than used in

   setting rates. There's no built-in correction

   mechanism, if there isn't one, I should say, then

   this can result in consumers paying for but not
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   benefitting from the programs.

           So those are why I recommend that at least

   consideration should be given to those kind of

   mechanisms, and we'll go into perhaps a little more

   detail in a moment as to the ones that I think may

   be appropriate.

Q. [57] Could you then take us through the overall

   conclusions of your evidence, please?

A. Yes. I would ask, if you wish to follow, to go to

   page 33 and 34 of the evidence, at Section 8. I

   won't go through them verbatim, but let's just

   highlight three that, I think, are important. I

   believe that the PGEÉ 2005-2010 represents a big

   leap forward compared to the old program, that's in

   terms of budgets and energy savings targets, and I

   think that it poses quite a new and significant

   challenge to the Distributor to implement this

   program.

           Now, my finding is that the program as

   proposed in the application is designed in

   conformity with regulatory practice and principles,

   they've used the appropriate screening tests and so

   on, and there are only just two areas of concern

   related to that.

           The first is that the failure to meet the

   R-3552-2004                     ROGER M.R. HIGGIN/OC

   17 mars 2005                          Interrogatoire

                         - 77 -    Me Stéphanie Lussier

   Rate Neutrality Test, or RNT. This is not unusual,

   many such programs do not, some do. For example,

   Manitoba Hydro, its new PGEÉ 2004-2012 does meet

   the RNT test, overall; some parts of the program

   don't, but the overall portfolio of activities does

   meet the RNT. So that's one area of concern.

           But leaving that aside, there is the

   revenue requirement increases. Now, these are only

   moderate in terms of the increase, ranging over the

   period to one point six percent (1.6%) but on a

   year-to-year basis, only being in the area of point

   five percent (0.5%). But there still has to be this

   concern, and that is that vulnerable low-income

   customers, if they're not able to participate, will

   see real bill increases. So that's the concern that

   I focus on.

           Now, there are several approaches that

   individually or collectively could mitigate the

   impact on low-income customers, and these are

   identified at page 33 and page 34. And I'll just

   read them.

           You could reduce the budgets for the more

   marginal programs; marginal, I mean that are

   basically higher cost to make a kilowatthour

   saving.
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           You could extend the term of the program by

   a year or two.

           And the other one, which obviously the

   evidence points to, is to increase the amortization

   period to the lesser of, and I would recommend

   lesser of the life, average life of the measures,

   which has been done in some cases or, in this case,

   the program horizon. And that depends on what your

   definition of the program horizon is; if you look

   at it as being really a continuum of one program

   from two thousand three (2003) to two thousand ten

   (2010), that horizon is eight years, so that's what

   I mean, that would be the maximum extension of the

   amortization period that could be considered. So

   that's what I say.

           And then, looking at the question of

   participation rate, coming back to this issue,

   low-income customers, then to address that, it's

   important to have even more attention to the

   targeted information and financial assistance under

   the PGEÉ for those customers. And those are some

   measures that could be used to mitigate the impact

   on those particular segment of customers.

   (11 h 25

           Now, the other thing that I point to in my
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   conclusions is that mainly because the new program

   is very aggressive relative to the old program,

   there is an increase chance particulary in the

   early years that budgets will be underspent on more

   importantly that the energy efficiency savings

   don't happen, are not achieved. So, therefore,

   that's why I point to the consideration of applying

   regulatory mechanisms that will deal with these two

   concerns.

           So, those two mechanisms that I point to in

   the evidence are budget true-up mechanism and a

   lost revenue variance account. I know it will be

   controversial that these mechanisms should be

   applied to Crown corporations like Hydro-Québec but

   on the other hand, I think there is a case to be

   made that it's in conformity with best regulatory

   practice to apply those measures to Hydro-Québec.

           The Hydro-Québec program design which I,

   again, didn't look at in any detail but I was asked

   this question, can the low-income and vulnerable

   consumers really participate and I have to say that

   my limited experience in terms of that says,

   they've gone a long way in terms of enhancing the

   accessibility and universality of the program. The

   question is, have they gone far enough? Well, time
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   and the results will see but it's very important to

   monitor that particular segment just to whether

   they're actually achieving the participation by

   low-income and vulnerable consumers in the program

   because if they don't, those customers are going to

   see the bill increases and then they're not going

   to be able to do anything about it. So, that's why

   it's so critical to monitor that particular segment

   of the customers.

           Now, I say, well, there are some things

   still that you could do. We've talked, I heard on

   the other witnesses talk about enhanced education

   for those customers and I've also heard about

   higher incentives but that carries, I think,

   Monsieur le Président, you said, higher costs that

   have to be borne by customers as well if you

   increase the incentives.

           And then, the other one I point to is

   on-bill financing of measures for those customers.

   On-bill financing can be an effective tool. The

   problem is, let's be honest, some of these

   customers have a fairly high credit risk and

   therefore, that has to be taken in account in

   looking at the questions of on-bill financing. But

   on-bill financing could very well improve the
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   accessibility and the uptake by those types of

   customers. Those are some just general measures

   that I'm aware of, that have been used elsewhere

   but I'm not saying that, all I'm suggesting is not,

   this a prescription, you should do these things but

   that the Distributor should, at least, investigate

   these and come up with whether or not they may be

   useful enhancements to the program to get higher

   levels of participation by low-income customers.

           So, that's the conclusions that I've

   reached and there are perhaps some clarity needed

   in terms of this area of the budget true-up

   mechanism and the lost revenue adjustment variance

   account. If you wish, I could try to give a bit

   more of my views on that

Q. [58] Yes, could you, please, refer us to the

   appropriate page of your report?

A. Yes, I wonder if you could, page 28 initially, that

   is where I talk a bit about the budget true-up

   mechanism. And as I note here, there is a fairly

   straightforward way in which this can be

   implemented. It's because already the costs of the

   program are collected and then they are amortized

   starting the year following that in which they were

   incurred and therefore, that's the so-called
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   variance account.

           So, the variance account already exists.

   That's the point. So, by using that variance

   account then if you underspend or overspend, you

   could then have a mechanism to true-up the budget

   for the year coming. Now, it could be just a

   one-year catch-up or it could be a rolling catch-

   up, there are a number of mechanisms and I'm not

   trying to be prescriptive as to how it should be

   done but the fact that there is the variance

   account will lend itself to being able to true-up

   the budget if there is a significant over or

   underspending of that budget, that's what I'm, and

   the idea here is to make sure that the amortized

   cost that goes into the revenue requirement and the

   rates properly reflects the cost of the program,

   that's the objective. So, I say that's one way it

   should be considered.

           I haven't, to be honest, done a great deal

   of detailed analysis of that but I'm just pointing

   to it as one thing that is worthy of consideration.

           If we turn to the next page then I get into

   this question of, this is page 29, the idea of a

   lost revenue adjustment mechanism and this is

   probably the more difficult to try to explain. My
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   main concern is that under or over-achievement of

   program PGEÉ savings that are built into both load

   forecast and most importantly the annual sales

   forecast. If the annual sales forecast is wrong in

   respect of the energy efficiency savings then

   obviously the rates are not going to be correct.

   That's the idea. I'm not advocating now, I move

   away from forward test year, just some sort of

   mechanism to true-up the sales forecast for the

   upcoming period based on the history as to what is

   actually been achieved in terms of energy savings.

   And at the moment, I don't see from the filing that

   I've seen or either for the old program because I

   think it's important, I looked for that there is

   such a mechanism readily in place. And so, what I'm

   suggesting is some sort of a variance account that

   would allow for the difference between what's

   embedded in the sales forecast and what actually

   occurred to be collected, analyzed that it's proper

   and then to have some mechanism to make an

   adjustment going forward to the sales forecast and

   that will then have an effect on the rates.

           In a very, very simple sense, the rates are

   a function of the revenue requirement divided by

   the volume of sales, that's the unit rate. So, you
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   can do a little equation that says, well, okay, we

   have a mechanism to do anything, to true-up the

   revenue requirement, that's the amortized amount,

   we then also have a mechanism to true-up the sales

   forecast and therefore, the rates will be trued-up

   because of the history and so on. So, that's the

   concept that I'm trying to put forward, I hope that

   will explain... That doesn't mean that, in this

   case, there has to be monetary penalties and money

   flowing between the Distributor and customers and

   things like that, it doesn't necessarily mean that,

   that's another question. All I'm trying to do is to

   make sure the rates for the forward test year will

   properly reflect in the sales forecast and the

   budget the revenue requirement what has actually

   happened in the PGEÉ. Now, this is moving away, in

   a sense, from the whole concept of a forward test

   year and then we'll see what happens. And the

   reasons for that are that I believe that the PGEÉ

   is somewhat different, it's not a core activity of

   the utility, it's something, it's an add-on, it's

   something that the utility has or should have more

   control over, than for example, the weather or

   other variable factors so, that's what I'm trying

   to suggest that this should be considered and there
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   are many other regulatory precedents for the use of

   this type of mechanism but I admit, straight up,

   that it's more used for investor-owned utilities

   then for Crown corporations. Thank you.

Q. [59] Is there anything you would like to add to

   complete your presentation before we continue with

   cross-examination?

A: I think that's, summary. Thank you very much.

   EXAMINED BY Mr. ANTHONY FRAYNE:

   May I butt in right now before, just to clarify

   some of your last remarks, Dr. Higgin. Interesting

   but I just want to be sure I've really understood

   all of it. When do these true-up mechanisms apply

   in a regulatory process? I'm wondering what sort of

   problem we might have, is there a problem of

   regulatory lag, just the chronology of when

   adjustments might be made?

A. Right. I tried to address that, Monsieur Frayne, in

   my evidence. In terms of the first adjustment, that

   is the budget true-up, I believe, because they will

   have known by the end of the year what the actual

   expenditure was. So, there is, as I understand, a

   period of four months between the end of the year

   and the actual rates going in place so that could

   then be a mechanism where there would be an
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   adjustment to the forecast amount of amortization

   that is in the revenue requirement for the upcoming

   year. So, I think, regulatory lag possibility there

   can be dealt with. As far as the other one which is

   the sales forecast adjustment, yes, there is going

   to be a regulatory lag issue, Sir, because in order

   to audit the actual savings and make sure that they

   have what the actual savings have been relative to

   the forecast, will take time. So, that's why then

   you just set up a variance account, and depending

   on whether it's material, significant, and so on,

   you would then, in essence, clear that as a future

   adjustment.

   (11 h 35)

           Okay, that's how I would see it, it

   wouldn't be able to be done in the upcoming rate

   year; it would be nice but I think practicality

   would be if you want audited results, which I would

   recommend that you would have to have that variance

   account, and the regulator would then decide how to

   dispose of that. Does that help?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Fine, thank you, yes, that helps.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix? Madame Mime?
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   Mme ISABELLE MIME :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Fecteau?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   J'aurais simplement une question de précision.

Q. [60] Au tableau 1, à a la page 10, Mr. Higgin, just

   a little question of precision?

A. Yes, I have that.

Q. [61] Okay. Je vais y aller en français : est-ce que

   vous, à votre connaissance, est-ce que c'est

   possible que les données qui sont présentes ici,

   dans ce tableau, soient présentées dans des

   dossiers de certains distributeurs, ou de ces

   distributeurs qui sont mentionnés dans le tableau,

   par catégorie de clients, est-ce que ça existe, ou

   est-ce que ça devrait exister?

A. These data are aggregate data across all customers,

   and they are for the years indicated. And I have

   not conducted a search to see if I could pull out

   the data in the form that you have just outlined. I
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   have all of the source documents and perhaps it

   could be done if it was material.

           My view is that the purpose of the table

   was to compare, benchmark the HQD PGEÉ 2005-2010 to

   some of the other programs in terms of these

   parameters, meaning annual savings as a percent of

   sales and the investment. So that was the purpose

   but, yes, the source data are available, in fact,

   there may be some updates since then.

Q. [62] But on your experience, I know that's the data

   you used here, but on your experience, do you think

   it should be available to regulators, on filings,

   by category of clients, or no? I just want...

A. Okay, maybe I'm not quite understanding. By, do you

   mean rate class?

Q. [63] Yes.

A. Okay. Thank you, I'm sorry I misunderstood you.

Q. [64] Maybe it's, it may be me.

A. Well, in general, there are several ways, and I

   outline in the evidence which, the program cost can

   be allocated or assigned. One is to all customers

   on a per kilowatthour or energy consumption basis;

   that's one formula, similar, not quite, but similar

   to what Hydro-Québec is doing.

           Some others, and for example Manitoba
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   Hydro, it assigns PGEÉ costs directly to a class of

   customers. For example, if the PGEÉ for residential

   is five million dollars (5 M$), the budget, it's

   assigned directly to the residential class and

   collected only from those customers, and vice versa

   for the commercial and so on. Manitoba Hydro does

   that, and the Manitoba Public Utilities Board also

   has approved that methodology.

           Now, the general costs, and, as you know,

   there are general costs, then they tend to be

   allocated on top, on an energy-used basis. The

   other one that I'm familiar with is, that type of

   assignment is also used by Enbridge Gas

   Distribution and Union Gas to assign their DSM

   program costs to particular classes of customers.

   So that's another method to do it.

           There are other ways to do it as well, it

   can even get right down to assigning the costs only

   to participants. So that gives you a precise

   matching of costs and benefits, but not usually

   easy to do, and it's not usually something that I'm

   familiar with. Theoretically, you could.

Q. [65] Okay. And by program too, I suppose?

A. I'm sorry?

Q. [66] And by program too?
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A. And by program, yes.

Q. [67] Okay.

A. Yes.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Thank you very much. That's all. Merci, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Tremblay?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Good morning, Mr. Higgin, Jean-Olivier Tremblay,

   for Hydro-Québec.

A. Good morning.

Q. [68] Just two clarification questions. On your

   report on page 15, at 3.6, you're talking about the

   lost revenue adjustment mechanism?

A. Uh-hum.

Q. [69] I understand of your testimony that this

   mechanism is used essentially for privately-owned

   public utilities in order to provide incentives to

   do more energy efficiency in DSM, is that right?

A. That is correct.

Q. [70] And do you make a distinction between the

   private sector and a Crown corporation like

   Hydro-Québec?

A. I do make a distinction, and I think that despite
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   the fact that it is a Crown corporation, there are

   certain disciplines that go along with this type of

   mechanism that may be useful to the Régie and to

   customers in terms of transparency and so on.

   That's my, I agree with your premise, but on the

   other hand, I believe that there is a case to be

   made for applying some of these mechanisms, even in

   the case of a Crown corporation.

Q. [71] But right now, it's not the case in the other

   provinces in Canada?

A. None of the other Crown corporations have a lost

   revenue adjustment mechanism.

Q. [72] Thank you. And my other question refers to

   page 16 of your report, I'm on line 8. You're

   talking about the net lost revenue, I'm just trying

   to understand, it's net of what?

A. "Net", I don't see the word "net", I'm sorry?

Q. [73] On line 8, it says in that sentence :

                In other words, this means that net

                lost revenue is recovered...

A. Yes.

Q. [74] It's net of what?

A. "Net of" means the difference between the forecast

   of sales and the actual sales. So the difference of

   that is meaning the lost revenue that should be
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   recovered.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Thank you. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Un petit moment.

   PAUSE

   INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

   I gather it's my turn so, Dr. Higgin, good morning

   again.

A. Hello.

Q. [75] First of all, a little bit on the, your

   comments about the period of amortization. You may

   be aware there is already a decision of the Régie

   that was made, I think, maybe two years ago, my

   colleagues can tell us better than I, myself, but

   anyway, that's not that important, but then, it was

   decided to amortize on a basis of five years. Do

   you see that there are new elements right now

   before us to have us change that decision, or the

   decision has already been made so why should we

   come back on it?

A. Right, okay. Well, the context, as I understand it,

   was the PGEÉ 2003-2006, that the program horizon

   was therefore three years. And it seemed to me that

   there is a case in regulatory, from my review, that
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   that's one sort of, I'll call it "benchmark", and

   that is, you don't amortize beyond, much beyond the

   program horizon.

           There are those that take a very aggressive

   approach, as you would know, and that is, you

   amortize based on the average life of the measures.

   That's another approach that's been used in some

   jurisdictions and I think most people feel gets

   them into trouble.

           So my interpretation of your result was

   that it was very appropriate, within the context of

   what you had there in the 2003-2006 PGEÉ. So why

   should you change that? Well, that would only be if

   you were concerned about the fact that there may be

   somewhat higher rate impacts, and particularly if

   you were concerned about those being focused again

   on the low-income customers, for example.

           So this was one measure where you could

   reduce or mitigate, without going beyond reasonable

   bounds, and that would be, in my suggestion, to the

   program horizon, and depending on your construct to

   the program horizon, is it one program starting in

   two thousand and three (2003) and now being

   enhanced, and so on, that takes you to two thousand

   and ten (2010), and that takes you to eight years.
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           So that was my view. It's still, I believe,

   relatively conservative. On the other side though,

   you are amortizing all costs as opposed to

   "expensing" some. And some regulators make a very

   key distinction between costs that have long-term

   benefits and costs that are short-term, such as the

   administration and so on. And so, you are already

   making, in one sense, by allowing all of those

   costs, you're making a fairly aggressive approach.

           If this was an investor-owned utility, you

   see, it would earn money on the unamortized balance

   at whatever the market rate of return for

   utilities. It's not. So that is another aspect of

   this, if I can say, when you try to think about

   this, I'm just suggesting it's one thing that could

   be considered.

           I'm not suggesting a prescription, but if

   you are concerned about those rate impacts, this is

   one thing that could mitigate that, equally well

   going another couple of years on the program. The

   target is three terawatthours (3 TWh), the

   government has said minimum two point four

   (2.4 TWh). So you could actually extend another

   year or two. Those are some other options that I

   point to.
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   (11 h 50)

Q. [76] Staying on the amortization period, could you

   just clarify for us how increasing the amortization

   period would affect the rates. I don't mean

   quantitatively but I guess on one side, we've got a

   lower amortization charge, on the other side, we're

   going to have a higher rate-base for a certain

   number of years which will be remunerated, how

   would does play out?

A. Those two would have be evaluated quantitatively to

   see what the impact would be of extending the

   amortization period by to six years, seven years,

   eight years, I wouldn't even suggest so, yes, that

   analysis would have to be done and it would inform

   whether or not that was a reasonable thing to

   consider and does it have the desired effect, as

   you say, with respect to reducing the rate impact

   or should we just talk for now in terms of the

   increase in the revenue requirement.

           What would happen to the hundred and

   thirteen (113), a hundred and thirty-eight, sorry,

   million dollars ($138 M) impact that happens in two

   thousand ten (2010) if you did that. I would have

   had the time, I would have been able, try to do

   some analyses to see, to test that, but I
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   unfortunately, didn't have the time to do that.

Q. [77] And could you juste recall what experiences is

   elsewhere in Canada? Do you see periods going

   beyond five years frequently in other provinces?

A. Yes. That is the case, certainly for Manitoba

   Hydro, the costs are amortized over the program

   horizon. The other thing that I'm familiar with and

   it's an investor-owned utility Fortis and Fortis is

   amortized over a longer period, I can't remember,

   to be honest, I don't want to be misquoted in terms

   of that, and of course, as my friend just has said,

   that in one sense provides the main incentive

   because they have the rate-base and the year-end

   return on it, it's part of their incentive scheme

   in that case because it's an investor-owned

   utility.

           So, to be honest with you, I can point to

   those, I haven't got a comprehensive review of what

   the amortization policies and periods are. I think

   you have to look at both because when you look at

   the period, you should also look, is this an

   aggressive policy that we're amortizing all costs,

   are you expensing some. First and foremost, that

   would be the first issue and then for those cost

   that we do amortize what should be, what is the
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   period.

           There are, as I said, from reading in the

   literature, U.S. utilities, some of them, went

   perhaps too far in terms of extending the

   amortization period into years like fifteen (15)

   years and so on.

Q. [78] Thank you, just one moment. Dr. Higgin,

   changing subjects, the impact on the, well, the

   problem, the potential problem that you bring up so

   much, that the rate increase is for everybody and

   all the benefit is going to be applicable to

   everybody. I wonder if you have, in what you've

   seen, any guidance for us about a problem which is

   potentially major in Quebec which is the home

   owner, property owner tenant problem, it's a very

   high tenant population in Quebec, but, I'd guess,

   in most cases, I don't have statistics but a lot of

   tenants still pay their heating bill in their rent,

   this is a fairly, as I understand that this is a

   difficult problem for everybody in designing energy

   efficiency programs and have you seen any piste de

   solution, ways of solution, that seems to work for

   this?

A. Well, as I said, my expertise is not in the design

   of these programs. I believe the important thing is
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   to try to focus on the more vulnerable segment of

   the customers in the market and therefore, within

   the tenancy, there's got to be, that particular

   segment, so it's an income-based approach which is

   what I'm suggesting and there are social agencies

   that know who these vulnerable customers are and

   they can be used to try to find ways to address it.

   Now, generally, let's just talk about, social

   housing programs are targeted, they deal with low-

   income customers, social housing and that is

   certainly one very good approach to try to deal

   with the social housing agencies because they are

   responsible and they will, indeed, can, if reached

   the mechanisms to work with them, they can be a

   very powerful ally in terms of reaching that

   segment.

           In terms of the home owner then, I think,

   it comes down to education and incentives. That is

   low-income customers that basically own their own

   property. They don't have either the educational

   barriers are significant and, of course, the

   financial. I mentioned a couple of options on terms

   of the financial, one was on-bill financing for

   those. Then, you're left with the very intractable

   question that you posed to me. And that is, and I
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   don't have an answer to that and I don't think that

   many people do, is to how to do that. It has to

   come through the landlords and it has to come, to

   my view, from the requirement from the government

   that they have to upgrade their premises in certain

   ways and that would have to include, even with

   something straightforward like hot water, the

   provision of hot water and how that is now provided

   by, in this case, if it's electric then there is

   the option for perhaps switching to gas if gas is

   available and so on. So, I think you have to

   address it through government policy on the

   existing housing stock.

           As far as the new housing stock, and that

   would include social housing and so on, then they

   have to be built to high standards, that's the

   bottom line. But there is still this piece, and I

   think you're very well aware of, as to how do you

   tackle that. It's a very intractable problem.

Q. [79] Thank you, Dr. Higgin. Just a last very short

   question. You made the expression, used the

   expression "on-bill financing" or "on-bill

   payments", this is on, O-N hyphen bill, I guess?

A. Exactly.

Q. [80] Okay. Thank you.
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A. It has been practice, at least, in Ontario to offer

   home improvements, upgrades the furnaces and so on

   and being able to put on the bill. The gas

   companies, when they owned all of that stuff used

   to, started it but now, it's available from third

   party service providers such as in Ontario, we have

   Direct Energy and so on and they offer those kinds

   of things, the issue I mentioned was the credit

   worthiness of the low-income customers is a real

   problem and there has to be some decisions made if

   that's going to happen by the Distributor to take

   on that credit risk as part of its cost of service

   and then that's a decision that is a difficult one

   for the Distributor and it's certainly one that is

   difficult for the Régie, in this case, to consider

   whether that's an appropriate measure or not to

   take on that extra bad debt expense that is likely

   to go with providing that type of program.

Q. [81] Thank you very much. That's all my questions.

A. Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a quelques questions additionnelles?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, une ou deux questions additionnelles.

   RE-EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER :
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Q. [82] Dr. Higgin, I'd like to refer you to page 27

   of your report at line 24, the end of that line.

   The sentence I'm referring to reads as follows:

                The OEB has adopted an LRAM Variance

                Account as part of the incentive

                scheme for the first generation of

                Electricity Distributors's C&DM

                programs.

   My first question is the following, are all of the

   distributors affected by this directive private?

A. No. Some are private, for example, Power Stream,

   others are former municipal electric utilities and

   they are in sort of half-way between the public and

   private in terms of, they are allowed to make a

   return on notional equity but that return has been

   constrained by the government over the period until

   recently. What happened recently with these, the

   government told them to come and develop programs.

   "And if you do, we will allow you that last bit of

   your return on equity", which was the last one

   third, so they were not quite, they were at two

   thirds of a market-based return, and as a condition

   of getting that last one third of their return on

   equity, they were asked to develop programs. So

   what are they, they're closer to investor-owned
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   than publicly owned, the Ontario ones.

Q. [83] Briefly, I would like you to detail the

   advantages of applying a lost revenue adjustment

   mechanism to a Crown corporation such as

   Hydro-Québec.

A. Well, I think that there are number of them. Rather

   than the financial aspects of it, which are perhaps

   less important because they're not investor-owned,

   they're publicly owned, it's the discipline with

   respect to that type of process in genders. It's

   the transparency and accountability for both the

   expenditures and the savings.

           It's making sure that those things are done

   in a transparent way and that there are mechanisms

   to adjust for underspending and overspending rather

   than just leaving it all to the utility to do the

   right thing.

           And I believe that by having some

   discipline of this type, and this is why I'm saying

   it should be considered, would be very useful. And

   it would also ensure that performance-based

   information will be provided for the regulatory

   process, for example, the achievement and so on, so

   there would be some offshoots of this.

           So that's why I think it's worth
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   considering. I am not specifically saying I

   recommend it, I'm saying it should be considered as

   part of the approval of this program. And for those

   reasons, I think that those are the benefits that,

   of transparency, discipline, accountability, that

   come along with and institute this type of

   mechanism.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Thank you. Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Rien d'autre, Maître Tremblay?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie vous remercie, monsieur, docteur Higgin,

   pour votre présentation ce matin.

A. Professor Higgin.

   LE PRÉSIDENT :

   Je voudrais faire une petite vérification ce matin.

   Hier ou avant-hier, maître Dubois a servi de, a

   fait un travail de conciliation pour trouver une

   date et j'ai compris que c'était le mardi. Ce que

   je veux savoir ce matin, c'est est-ce que ça va

   être, puis l'offre est que ceux qui ne peuvent pas

   être présents le font par écrit pour midi (12 h)
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   mardi aussi; il y a déjà l'AIEQ qui a annoncé

   qu'ils allaient le faire par écrit, est-ce que la

   majorité vont le faire verbalement, parce qu'on va

   publier un calendrier précis avec les heures,

   est-ce que c'est verbalement dans la majorité des

   cas?

           Oui, O.K. J'ai une offre sur la table : la

   Régie est disponible, l'UMQ propose de passer

   maintenant pour libérer l'après-midi, est-ce que ça

   rejoint les préoccupations de tout le monde?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   En fait, pas vraiment, Monsieur le Président, parce

   qu'on a encore un petit peu de préparation à faire

   pour le contre-interrogatoire de l'UMQ, et celui

   qui vous parle commence à avoir un besoin

   d'injection de carburant. Donc je vous demanderais,

   on peut prendre juste une heure de dîner, par

   exemple, puis recommencer à treize heures (13 h)

   si, ça nous conviendrait.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que treize heures (13 h) convient pour tout

   le monde? Donc on reprend à treize heures (13 h)

   avec l'UMQ.

   PAUSE
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   (13 h 5)

   PREUVE DE L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

   Me STEVE CADRIN :

   J'espère que mon confrère a eu la chance de prendre

   tout le carburant dont il avait besoin pour le

   contre-interrogatoire cet après-midi. On est prêt à

   commencer. Alors, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour, messieurs.

   Monsieur Hennekens sera notre analyste et notre

   seul témoin. Tout d'abord, Monsieur Hennekens,

   peut-être on pourrait assermenter monsieur

   Hennekens avant de commencer.

                  __________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de mars, A COMPARU :

   YVES HENNEKENS, consultant pour l'Union des

   municipalités du Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 277, rue Riverside, Saint-Lambert

   (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [84] Monsieur Hennekens, tout d'abord, pour le

   dépôt formel des documents. Je comprends que nous

   avons déjà fait parvenir à la Régie UMQ-1 document
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   1, document 2; nous avons également UMQ-2 document

   1, qui sont les réponses aux demandes de

   renseignements; et finalement, on aurait à ajouter

   deux documents à ça qui ont été distribués tout à

   l'heure pendant l'heure du lunch, UMQ-3 document 1,

   qui est votre présentation qu'on voit présentement

   à l'écran et UMQ-3 document 2, qui est une annexe à

   cette présentation qui a été remise à tout le

   monde. Est-ce que vous reconnaissez ces documents?

   Est-ce qu'ils ont été préparés par vous ou sous

   votre supervision?

R. Oui.

   UMQ-1 doc.1 :     Mémoire de l'Union des

                     municipalités du Québec.

   UMQ-1 doc.2 :     Commentaires sur le mémoire des

                     experts Dunsky, Belliveau et

                     Plunkett.

   UMQ-2 doc.1 :     Réponses aux demandes de

                     renseignements.

   UMQ-3 doc.1 :     Présentation de l'Union des

                     municipalités du Québec.

   UMQ-3 doc.2 :     Tableau : Récapitulatif des

                     énoncés, des réponses des

                     commentaires et des
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                     recommandations de l'UMQ.

Q. [85] Est-ce que vous adoptez ces documents pour

   tenir lieu de votre témoignage écrit dans la

   présente cause?

R. Oui.

Q. [86] Merci. Je vous inviterais dès maintenant à

   passer à la présentation d'aujourd'hui, Monsieur

   Hennekens. Je vous laisse la parole.

R. Bonjour. Alors, je vais faire un petit résumé de

   notre présentation qui va être en quatre parties.

   On va avoir d'abord une mise en contexte qui va

   être une introduction. Il va y avoir une deuxième

   partie qui est les réponses du Distributeur, en

   fait les commentaires aux réponses du Distributeur

   suite au rapport du volet municipal du comité

   municipal. La troisième partie, on va commenter

   l'analyse des experts et des faits qui sont exposés

   dans cette preuve. Et finalement, la quatrième

   partie qui va être une conclusion, la conclusion

   avec les recommandations.

           D'abord, on voudrait dire dans

   l'introduction qu'on a une appréciation favorable,

   que l'UMQ a une appréciation favorable du PGEÉ

   présenté par Hydro. Et aussi, on va profiter de
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   l'occasion pour remercier Hydro par rapport au

   processus qui a été enclenché justement de

   consultation de ces comités-là qui a permis

   justement de faire un bon « brainstorming » et

   d'arriver, je pense, à des recommandations qui sont

   quand même très intéressantes.

           Alors, l'UMQ a une opinion favorable par

   rapport au budget global. On a une approbation

   aussi, on approuve la hausse des enveloppes par

   projet, qu'on trouve extrêmement intéressant. On a

   aussi une acceptation des objectifs de financement

   de soixante-quinze pour cent (75 %) des coûts

   incrémentaux pour les municipalités. Et on a une

   opinion très favorable aussi sur le rôle qu'on veut

   donner aux municipalités en tant que leader ou fer

   de lance.

           Évidemment, peut-être que je voudrais

   passer par le deuxième « bullet » en bon français.

   C'est qu'une des raisons d'être, justement, des

   interventions de l'UMQ, c'est de présenter les

   distinctions de notre secteur, du secteur

   municipal. Qu'on est à un niveau de gouvernement

   distinct; on a des obligations et des

   responsabilités. Et, ça, c'est associé aussi à des

   capacités financières et les ressources qui nous
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   sont allouées. C'est toujours l'arrière-tableau de

   justement qui justifie ou motive nos interventions.

           Et pour revenir justement au premier point,

   c'est, par rapport à ce contexte de base pour le

   secteur municipal, il faut comprendre qu'il y a des

   barrières importantes pour le marché municipal. Le

   rapport d'expert aussi le mentionne. Mais nous

   aussi, on le mentionne d'une cause à l'autre

   justement au niveau du processus décisionnel, qui

   est un processus avec lequel on doit vivre. On ne

   peut pas nécessairement le changer. C'est un

   processus qui est là, démocratique.

           À ce processus-là, on associe aussi la

   capacité de financement. On nous parlait dans la

   présentation de monsieur Roberge, justement, qu'on

   avait deux sources, les budgets et les règlements

   d'emprunt. Et une autre barrière aussi qui, en

   termes de complexité et de compréhension de ce que

   peuvent représenter les éléments techniques, c'est

   l'hétérogénéité des infrastructures. Dans les

   municipalités, on a une multitude d'activités,

   plusieurs types de bâtiments, plusieurs types

   d'usages qui sont associés justement aux

   obligations et aux responsabilités. Il faut bien

   distinguer les deux, obligations et
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   responsabilités.

           On a... Bien, l'objectif d'avoir pris

   justement des experts communs, c'était justement de

   compléter l'analyse que j'ai faite pour l'UMQ et

   aussi le travail qui s'était fait au sein du Comité

   consultatif. Donc, on considérait intéressant et

   important de s'associer justement avec les experts

   communs, les groupes et les intervenants pour

   l'embauche des experts communs pour avoir une

   compréhension, une vue complémentaire au PGEÉ.

           Évidemment, cette analyse-là révèle

   certaines choses qui, dans le fond, qui pourraient

   avoir un impact important pour le secteur municipal

   et pour les objectifs d'Hydro-Québec dans son PGEÉ.

   En fait, pour lire le point qui est là, c'est,

   l'analyse des experts révèle que l'aide offerte

   dans le PGEÉ ne permet pas d'atteindre les

   objectifs fixés par le Distributeur.

           Et justement, à la lumière de cette

   analyse-là, on s'interroge justement sur les outils

   ou les aides financières offerts dans le PGEÉ pour

   permettre au secteur municipal de vraiment jouer un

   rôle de leader en efficacité énergétique.

   Finalement, le dernier point de l'introduction,

   c'est que la nature de notre intervention, c'est de
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   proposer des améliorations, pas nécessairement des

   changements. De notre point de vue, on considère

   que c'est plus des améliorations que des

   changements.

           Pour cette partie de ma présentation, on a

   fait circuler un tableau qui est en fait un, qui

   est pris des deux mémoires, c'est un résumé des

   deux mémoires. Et qui, une partie, les énoncés de

   la recommandation, c'était dans le document

   d'Hydro-Québec, ainsi que les réponses d'Hydro-

   Québec, il y a les commentaires et les

   recommandations.

           Je ne veux pas tout le lire, je vais passer

   dans les points principaux qu'on veut soulever ici

   en présentation. On revient dans l'étape de la

   planification à 1.1, 1.2, 1.3, sur, si on veut, les

   éléments de la sensibilisation, sensibiliser les

   élus, les administrateurs et les gestionnaires.

           On veut souligner le fait que le processus

   décisionnel municipal implique des délais et un

   décalage entre l'étape de la conception,

   l'autorisation et la réalisation. On pense que,

   justement, en termes de plan de communication,

   ainsi que l'allocation des budgets et la prévision

   selon nos recommandations, on devrait justement
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   tenir compte de cette réalité-là puis de bien

   informer le processus. Parce que, comme tel, on

   pourrait, à la lecture des chiffres, je ne vois

   pas, je ne pense pas qu'à ce stade-ci du processus

   dans le PGEÉ, c'est un problème. On pourrait dire,

   ah! bien, il n'y a pas eu les dépenses prévues.

   Est-ce que c'est un problème? Quelles sont les

   raisons pour avoir ces décalages-là entre les

   objectifs et les déboursés?

           Au point 1.4, c'est peut-être un des points

   les plus importants en termes, dans les

   recommandations d'Hydro-Québec par rapport au

   Comité consultatif, c'est qu'on parlait d'offrir le

   support d'une expertise externe subventionnée pour

   faire une évaluation préliminaire. Évidemment, dans

   le cas, Hydro-Québec proposait un outil pour les

   bâtiments d'au-dessus de cent kilowattheures

   (100 000 kWh), là, des consommations supérieures à

   cent kilowattheures (100 000 kWh).

           Les commentaires de l'UMQ, c'est qu'un très

   grand nombre de municipalités n'ont pas des

   ressources dédiées et un très grand nombre de

   bâtiments dans les municipalités sont inférieurs,

   ont des consommations inférieures à cent mille

   kilowattheures (100 000 kWh). Donc, pour la
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   majorité de ces bâtiments-là, on retrouverait la

   majorité de ces bâtiments-là au niveau municipal.

   Les outils proposés par Hydro-Québec sont

   intéressants. Mais pour plusieurs municipalités,

   leurs utilisations pourraient impliquer un

   investissement important en temps en tenant compte

   des éléments suivants : le nombre de bâtiments, les

   recherches des informations et la saisie de données

   dans les outils informatiques proposés.

   (13 h 15)

           Notre recommandation sur ces points-là

   c'est que ce serait intéressant d'avoir une aide

   financière justement pour développer une expertise

   interne qui pourrait dans le fond être présentée de

   la façon suivante, c'est qu'on pourrait prévoir un

   remboursement forfaitaire par questionnaire

   complété. Ce qui permettrait aux municipalités

   d'allouer, de dédier une personne pour faire ce

   genre de travail-là puis de passer au crible les

   types, ces bâtiments-là en bas de cent mille

   (100 000 kWh), dont la consommation est en bas de

   cent mille kilowattheures (100 000 Kwh).

           Au point Conception de projet en efficacité

   énergétique 2.1, on mentionnait aussi qu'il serait

   important de faire un suivi de la participation des
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   municipalités. Ça revient un petit peu à la

   recommandation que j'ai faite pour l'étape 1

   Planification. Mais c'est important aussi au niveau

   de cette étape 2, disons, de toujours pouvoir

   présenter ces informations-là au milieu municipal

   pour qu'on puisse faire le suivi et justement faire

   les réajustements nécessaires, si possible.

           Et, finalement, il y avait à l'étape du

   financement, il y avait une réponse du Distributeur

   justement dans le 3.1 Promouvoir la création à

   l'intérieur..., c'est 3.1, c'est l'étape 3

   Financement au 3.1 pour situer. Et le point c'était

   de :

                     Promouvoir la création à

                     l'intérieur d'une municipalité

                     d'un fonds dédié à l'efficacité

                     énergétique...

           Le Distributeur était disposé à apporter

   son expertise si elle est requise par les

   associations municipales. C'était l'offre puis dans

   le fond on a eu une réponse. On a eu une question

   du procureur, de notre procureur et une réponse de

   monsieur Roberge. Mais c'était juste de dire que,

   nous, ça serait peut-être intéressant d'avoir une

   proposition, disons, plus détaillée en fait de ce
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   qu'Hydro-Québec serait prête à avancer par rapport

   à ce point-là.

           En gros ça résume les commentaires de l'UMQ

   sur le travail du comité municipal et ça m'amène à

   commenter l'analyse des experts communs.

   Évidemment, je ne devrais pas dire évidemment, mais

   à la lecture de l'analyse des experts, on identifie

   des résultats qui pourraient ne pas concorder avec

   les objectifs du PGEÉ.

           En voit entre autres, peut-être plus

   précisément dans la réponse de l'expert commun à la

   demande de renseignements d'Hydro-Québec dans le

   tableau qu'il a présenté, en fait comment les

   résultats escomptés par rapport aux objectifs sont

   inférieurs pour les segments de marchés municipaux.

           Puis ça m'amène justement à commenter que

   le point que, malgré qu'on a une structure de

   subventions qui, à première vue, est plus

   avantageuse pour le secteur public versus le

   secteur privé, en fait la réalité est toute autre.

   On a un taux différencié mais ce taux différencié-

   là ne signifie pas nécessairement un montant de

   subvention supérieur aux autres segments.

           Et je pourrais faire le commentaire suivant

   à propos de cet outil-là. Le taux différencié pour
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   le secteur municipal ne devrait pas être perçu...

   devrait être perçu comme un outil plutôt que comme

   un avantage parce qu'on voit très bien, avec

   l'analyse des experts, que dans le fond en termes

   de ce qu'on va chercher on est inférieurs à ce

   qu'on donnerait à d'autres secteurs dans le privé.

           Ça nous amène aussi à conclure que les

   municipalités risquent d'être défavorisées de

   recevoir moins d'aide que les autres marchés ou les

   autres segments de marchés et ce, malgré le taux

   différencié. Et il y a un risque justement en

   raison de ce fait-là que le taux de participation

   du secteur municipal soit affecté.

           Donc en gros ce que la preuve de nos

   experts nous amène, on arrive à deux conclusions,

   deux problématiques en termes de conclusions. C'est

   que d'abord on aurait une problématique un, c'est

   l'impact sur le taux de participation et la

   deuxième problématique c'est les outils proposés

   permettent-ils d'atteindre les objectifs du

   Distributeur : un, de financer soixante-quinze pour

   cent (75 %) des coûts incrémentaux et de faire du

   secteur municipal un fer de lance ou un leader en

   efficacité énergétique.

           Suite à ces faits-là et à notre analyse, on

   R-3552-2004                           YVES HENNEKENS

   17 mars 2005                          Interrogatoire

                        - 117 -         Me Steve Cadrin

   propose, on a une recommandation disons en deux

   volets. La première ou le premier volet de cette

   recommandation-là c'est dans la mesure où les

   municipalités peuvent identifier les surcoûts ou

   vont faire l'effort puis c'est un signal qu'on va

   donner au milieu municipal justement de faire

   l'effort nécessaire. C'est qu'on peut identifier

   les surcoûts des projets, le PGEÉ devrait permettre

   de financier les surcoûts selon les objectifs qu'il

   s'est donnés.

           Et dans la mesure où les municipalités ne

   pourront identifier les surcoûts des projets, bien

   il faudrait prévoir un ajustement des taux

   justement des taux différenciés pour atteindre les

   objectifs, pour tout le moins le secteur municipal.

           Finalement, j'arrive à ma conclusion. Je ne

   veux pas tout vous lire les recommandations que

   vous retrouvez de toute façon dans nos preuves. Je

   vais juste vous souligner celles qu'on considère

   prioritaires.

           On avait d'abord la 3.1 que c'était un

   commentaire qu'on avait fait sur le tableau le

   rapport du comité municipal. C'était pour que les

   municipalités possédant de petits bâtiments et une

   consommation annuelle inférieure à quatre-vingt-dix
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   mille kilowattheures (90 000 Kwh), une aide

   financière pourrait prévoir le remboursement

   forfaitaire par questionnaire complété.

           La recommandation 3.2, et ça c'est

   évidemment dans le contexte où le PGEÉ ne le

   prévoit pas, on avait posé une question à monsieur

   Roberge d'Hydro-Québec justement puis on avait une

   réponse « oui », et à la limite « non », on n'était

   pas trop sûr.

           C'était afin d'assurer une plus grande

   intégration des mesures en efficacité, en amont du

   processus de conception des projets municipaux,

   l'UMQ recommande d'inclure dans le PGEÉ une

   modalité permettant le financement des coûts pour

   l'embauche d'une expertise externe.

   (13 h 25)

           Finalement, bien ce n'est pas finalement

   mais c'est le 4.1. O.K. Ça reprend aussi une

   recommandation qu'on avait faite dans le volet,

   dans le rapport du volet municipal, du comité

   municipal. C'est qu'HQ devrait présenter une

   proposition de service pour promouvoir la création

   à l'intérieur d'une municipalité d'un fonds dédié à

   l'efficacité énergétique qui serait renouvelé à

   même les économies d'énergie annuelles pour
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   permettre le financement des projets en efficacité

   énergétique.

           Et la dernière recommandation est en fait

   celle que j'ai faite plus tôt dans la section

   précédente par rapport au constat du rapport

   d'experts sur le taux de financement des projets

   pour les segments de marchés municipaux. J'ai

   terminé ma présentation.

   M. STEVE CADRIN :

Q. [87] Si vous permettez, Monsieur Hennekens, pendant

   que vous êtes à la dernière page, page 14. La

   recommandation que vous avez appelée la

   recommandation 5, la première portion, peut-être

   nous expliquer peut-être en plus de mots qu'est-ce

   que vous voulez dire par cette première portion :

   « Dans la mesure où les municipalités pourront ou

   devront identifier les surcoûts des projets... »,

   qu'est-ce que vous voyez comme recommandation

   spécifique à donner à la Régie sur comment devrait

   se passer ce financement-là? Parce que là on a un

   financement en cents par kilowattheure, qu'est-ce

   que vous suggérez à cette section-là?

R. Bien disons que dans le processus justement pour

   les projets municipaux il y a des études, il y a

   des appels d'offres, il y a des études de
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   faisabilité. C'est beaucoup plus simple dans ce

   contexte-là d'identifier les surcoûts par rapport à

   un bâtiment conventionnel, un bâtiment avec plus

   vingt-cinq pour cent (25 %). À partir de ce moment-

   là en présentant ces coûts-là, ça devient assez

   simple, selon nous, justement d'identifier le

   montant et la portion qui devrait être

   subventionnée par le PGEÉ.

Q. [88] D'accord. Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman. Pas de questions. Madame Mime.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Mme ISABELLE MIME :

   Rebonjour, Messieurs.

Q. [89] Bonjour, Monsieur. J'aurais juste deux petites

   questions, la même question qu'on a posée ce matin

   à l'Union des consommateurs. Le GRAME a proposé le

   programme de rénovations pour les habitations à

   loyers modiques, que le programme soit étendu au

   moins aux coopératives d'habitation. Est-ce que

   vous seriez prêt à appuyer cette proposition-là?

R. Disons que je ne vois pas d'inconvénients. Il

   faudrait consulter mes clients par rapport à cette

   proposition-là, ce qu'on n'a pas fait.

Q. [90] O.K. La deuxième question c'est que le

   Distributeur n'utilise que des subventions dans son
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   PGEÉ. Notre expert monsieur Latour a mentionné que

   la Fédération canadienne des municipalités utilise

   des subventions et des prêts dans ses fonds verts

   municipaux. Pensez-vous que l'ajout d'un volet

   financement en sus des subventions pourrait

   permettre de bonifier le programme pour les

   faibles, le programme à faibles coûts?

R. Je dois avouer qu'à ce stade-ci c'est difficile

   pour moi comme analyste de l'UMQ de me prononcer.

   Je ne sais pas si ça a été discuté dans le comité

   municipal. Personnellement je ne vois pas vraiment

   de problème, mais je ne peux pas me prononcer non

   plus par rapport à ce point-là. Ça peut être une

   solution, mais encore là il faudrait consulter

   l'Union des municipalités et les municipalités là-

   dessus, si ça n'a pas déjà été fait.

Q. [91] D'accord. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Lussier. Pas de questions. Monsieur

   Lacroix. Pas de questions.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [92] Bonjour, Monsieur Hennekens. Jean-Olivier

   Tremblay pour Hydro-Québec. Ma première question,

   vous avez mentionné dans votre présentation en

   introduction l'existence d'un comité consultatif
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   entre Hydro-Québec et les municipalités. Si je

   comprends bien vous trouvez que c'est une

   excellente chose que ce comité ait été mis sur

   pied? Est-ce que je comprends bien?

R. Oui.

Q. [93] Oui. Et de par cette consultation, est-ce que

   vous considérez qu'Hydro-Québec est bien informée

   des barrières qui existent dans le milieu municipal

   concernant les programme d'efficacité énergétique?

R. Est bien informée mais pas nécessairement

   complètement, ce qui n'est pas en soi un problème

   ou, comment dire, une faute plutôt le terme.

Q. [94] Mais le tableau, là, que vous avez déposé,

   UMQ-3 document 2, je comprends que c'est une liste

   de barrières dans le fond ça qu'on a dans la

   troisième, dans la colonne de gauche, sensibiliser

   les élus, offris de l'expertise, c'est des bons

   exemples de barrières dans le monde municipal ça?

R. Ce sont des exemples de barrières, oui, que le

   comité a pu amener ou a eu le temps d'amener selon

   les compétences des membres de ces comités-là.

Q. [95] Hum, hum. Selon vous il n'y a peut-être pas

   une connaissance complète des barrières, si je

   comprends bien, malgré l'existence de ce comité-là?

R. Bien, qui a une connaissance complète des
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   barrières, mais oui il peut y avoir des barrières

   qui ont été négligées comme peut-être le démontre

   la preuve d'experts.

Q. [96] Mais négligées, donc les intervenants du monde

   municipal n'auraient pas soulevé ces points-là dans

   le comité consultatif?

R. Je ne peux pas répondre, je n'étais pas un membre

   de ce comité-là.

Q. [97] Est-ce qu'on ne peut pas présumer que dans ce

   comité-là l'ensemble des barrières, en tout cas

   celles qui préoccupent le monde municipal sont

   soulevées et on informe Hydro-Québec de ces

   barrières-là, est-ce qu'on ne peut pas présumer ça?

   Parce que vous n'étiez pas là mais...

R. C'est difficile à répondre. On peut... C'est les

   barrières qui viennent à l'idée au moment où les

   discussions se font, ça dépend aussi des sujets qui

   ont été abordés au cours de ces discussions. Je me

   sens mal à l'aise de critiquer le processus parce

   que d'abord, un, je n'y étais pas, je n'étais pas

   régulièrement ou je n'ai pas été à ces rencontres-

   là, c'était le représentant de l'UMQ. Donc c'est

   difficile pour moi de me prononcer là-dessus sur

   cette qualité-là de...

   (13 h 30)
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Q. [98] Et vous, dans votre mémoire, dans votre preuve

   d'aujourd'hui, vous semblez identifier d'autres

   barrières. Est-ce que ce mémoire-là a été approuvé

   par l'UMQ?

R. Bien sûr, toujours.

Q. [99] J'ai de la misère à comprendre. Ça veut dire

   que l'UMQ n'aurait pas mentionné ces barrières-là

   dans le cadre du Comité. Ça me surprend un petit

   peu.

R. Comme je vous dis, je n'étais pas à côté de la

   personne qui représentait l'UMQ, je ne peux pas

   savoir ce qu'elle a dit ou ce qu'elle n'a pas dit,

   là. Je ne sais pas s'il y a même eu des procès-

   verbaux. Les commentaires qu'on fait, en fait,

   c'est plus facile de critiquer après et de voir ce

   qui ne s'est pas dit ou des choses qui auraient pu

   se dire autrement. C'est un peu dans ce principe-

   là, avec ce principe-là que j'ai commenté le

   rapport. Je comprends aussi qu'il y ait un

   processus de négociation, que Hydro-Québec a fait

   des propositions, des réponses par rapport à des

   propositions.

           Et peut-être que, par la suite, il n'y a

   pas eu d'occasion de le faire. Mais je ne veux pas

   non plus présumer qu'il n'y a pas eu ce processus-
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   là. Le travail que je faisais pour l'UMQ, on

   s'entend que le Comité, c'était global; il y avait

   l'UMQ. C'est de compléter dans le cadre de la Régie

   si, justement, dans les audiences, pardon, c'était

   justement d'amener ce que, moi, je considère des

   améliorations, des points d'améliorations et non

   pas une critique fondamentale et des changements

   structurels sur les propositions que vous avez

   faits.

Q. [100] O.K. Donc, les points supplémentaires

   seraient plus votre opinion personnelle que la

   position de l'UMQ?

R. Non, ce n'est pas ce que j'ai dit. J'ai fait une

   analyse et je l'ai soumise au représentant de l'UMQ

   qui a approuvé le mémoire.

Q. [101] Je vais... Bien, je ne sais pas, vous avez

   repris vos recommandations dans les dernières pages

   de vos acétates. Bon. Dans un premier temps, là,

   pour commencer... Je suis dans votre mémoire à la

   page 16. Votre recommandation numéro 2, vous

   suggérez qu'il y ait des indicateurs de manière à

   tenir compte des échéanciers administratifs et des

   politiques... des échéanciers particuliers puis des

   politiques des municipalités. C'est juste que j'ai

   de la misère à voir un lien entre suivi énergétique
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   et puis la politique du monde municipal. Pouvez-

   vous m'expliquer ça?

R. Oui. En fait, c'est une recommandation qui m'a été

   -comment dire- dictée, si on veut, par l'UMQ. C'est

   d'avoir des informations sur le processus au niveau

   des budgets, l'évolution des budgets et des

   objectifs ou des résultats par rapport aux projets

   qui auraient été acceptés, si on veut, dans

   l'évolution des projets. Et justement, dans le

   processus d'informer les maires ou les différentes

   instances de l'UMQ, qu'il y a une commission, il y

   a une commission permanente sur l'environnement; il

   y a une commission permanente qui touche

   l'efficacité énergétique; il y a une commission

   permanente sur l'énergie qui touche aussi l'énergie

   et l'efficacité. Donc, c'étaient des informations

   pour que ces gens-là puissent faire un suivi d'une

   façon à avoir une vulgarisation des données ou des

   informations sur le suivi du programme.

Q. [102] O.K. Dans votre recommandation 3, toujours à

   la page 16, vous mentionnez à la dernière ligne :

                L'aide, pour avoir un remboursement

                forfaitaire par questionnaire

                complété.

   C'est quoi un questionnaire dans votre esprit?
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R. Bien, j'ai essayé de le faire, parce que,

   généralement, j'ai travaillé avec beaucoup des

   outils que vous avez proposés ou que vous avez déjà

   proposés et que vous avez dans les programmes

   existants. C'est qu'il y a, pour les petits

   bâtiments, il y a des questionnaires en ligne, là,

   puis ça prend un processus justement, ça prend un

   temps, un, pour faire la saisie de données. Moi,

   j'appelle ça un questionnaire. On peut appeler ça

   un masque. Je n'ai pas le jargon informatique. Mais

   quand on procède à l'information sur un bâtiment,

   quand on fournit l'information sur un bâtiment pour

   avoir un audit informatisé sur un bâtiment, d'abord

   il y a le temps de saisie de données, il y a aussi

   la collecte de ces données-là. Donc, c'est un petit

   peu, là, quand je dis le questionnaire ou le

   dossier du bâtiment, c'est ça que ça voulait dire

   par questionnaire, par dossier.

Q. [103] En raison du fait qu'il y a, pour la

   municipalité, du fait de remplir ce questionnaire,

   ce que vous dites, c'est qu'il y a un coût

   supplémentaire qui est engendré par ça, puis vous

   suggérez un remboursement forfaitaire par

   questionnaire?

R. C'est un peu un parallèle de ce qui se donne pour
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   les gros bâtiments, que vous donnez, le programme

   prévoit une aide pour une expertise externe.

   L'idée, c'était d'avoir quelqu'un interne qui

   puisse, sur des bâtiments qui sont peut-être d'une

   complexité un peu moins grande, puisque c'est en

   bas de cent mille kilowattheures (100 000 kWh) par

   année. Donc, à partir de ce moment-là, ça

   permettait à ces gens-là, à la municipalité,

   pardon, de dédier une personne pour faire ce suivi-

   là et compenser pour les heures qui peuvent être

   assez importantes, si on parle d'une dizaine ou une

   quinzaine ou, de bâtiments, on peut parler de pas

   mal d'heures. Ça peut être une vingtaine d'heures

   pour faire la liste de ces bâtiments spécifiques-

   là.

Q. [104] Hum, hum. Est-ce que vous faites une

   distinction entre la clientèle que sont les

   municipalités et les autres petits G, par exemple,

   est-ce que tout le monde a un coût à remplir un

   questionnaire?

R. Je ne l'ai pas fait, là. Je parlais vraiment dans

   le contexte du comité municipal. Donc, je n'ai pas

   fait cette distinction-là. C'est vraiment par

   rapport au besoin municipal.

Q. [105] Maintenant, bon, j'ai sous les yeux votre
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   présentation, là, à la page 7 « recommandation

   4.2 ». Vous faites des recommandations pour

   recourir à des services de « leasing », de crédit-

   bail -c'est le terme français-. J'aimerais

   simplement que vous nous expliquiez comment vous

   voyez ça du crédit-bail pour un surcoût dans le

   domaine municipal?

R. Je dois vous avouer que c'est une recommandation

   qui... bien, je ne vous avoue pas, là, vous l'avez

   vu, c'est une recommandation qui est amenée par les

   experts, que les gens de l'UMQ, qu'on trouvait

   intéressant. De là à aller dans le détail, c'est...

   ce serait délicat, là, ou plutôt difficile. On

   considère que ça pouvait être une recommandation

   intéressante. Ça pourrait être intéressant pour

   bonifier le PGEÉ.

Q. [106] O.K. Mais c'est plus intuitif que quelque

   chose d'appuyée sur des études ou des analyses bien

   spécifiques?

R. Bien, ça s'appuie sur l'analyse de nos experts, là,

   dans le fond, parce que c'est une recommandation.

   Dans le processus, dans les documents, dans la

   preuve qu'on a déposée, vous allez remarquer que

   c'est une recommandation qu'on a faite dans notre

   deuxième document à la preuve. Dans le fond,
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   c'était parce que c'était une recommandation qu'on

   considérait intéressante à étudier ou... Donc,

   c'est ouvert. C'est une amélioration. Ce n'est pas

   un... On ne considérait pas que c'est un

   changement.

Q. [107] Je comprends ça. Mais je comprends également

   que...

R. Je ne peux pas aller plus précisément.

Q. [108] ... vous-même, vous n'êtes pas très avancé

   dans cette réflexion-là?

R. Non, puisque, dans les échéanciers, au niveau du

   rapport, on a eu peu de temps dans le fond pour

   pouvoir nous retourner, puis il faudrait qu'on

   consulte. Puis ça peut être un point qui peut être

   amené aux prochaines réunions du Comité, ou du

   prochain comité qui doit être créé.

   (13 h 40)

Q. [109] Vous faites référence, j'imagine, à la

   recommandation 66 du rapport d'expert, là. Je vous

   la lis.

                Facilitate and encourage municipal

                leasing companies to offer energy

                efficiency financing when efficiency

                improvements need to be brought

                midstream in project development.
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   Est-ce que c'est cette recommandation-là à laquelle

   vous faites allusion?

R. Oui.

Q. [110] Je ne vois pas la mention d'un surcoût là-

   dedans ou d'un « incremental cost ». Je comprends

   que, ça, c'est vous, UMQ, qui amenez cet élément

   précis-là dans votre recommandation?

R. À la limite, c'est peut-être une mauvaise

   traduction et j'aurais peut-être dû utiliser,

   j'aurais peut-être dû utiliser un autre terme.

Q. [111] Mais avez-vous discuté de ça, la question du

   surcoût avec l'expert...

R. Oui.

Q. [112] ... de façon particulière?

R. Bien oui, mais... Oui, mais pas nécessairement dans

   le contexte où on a rédigé ça au même moment, là.

   On s'entend que ça ne s'est pas fait simultanément.

Q. [113] O.K. Ça fait que si je comprends bien, vous

   ne savez pas si on doit financer le surcoût ou le

   coût total ou autre chose?

R. Bien, c'est une formule pour financer. Je veux

   dire, ce n'était pas... Là, on parle, j'ai peut-

   être utilisé « financement des surcoûts », là, mais

   c'était peut-être... on s'entend que ce n'est peut-

   être pas le bon mot à la bonne place, là. Mais ce
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   n'est pas... Je ne pense pas que ce soit un

   problème fondamental.

Q. [114] J'ai cru comprendre dans... un autre sujet,

   là. J'ai cru comprendre que l'UMQ, bon, considère

   que les programmes d'Hydro-Québec sont à ce point

   intéressants qu'il y a des risques de substitution

   d'énergie, là, du gaz vers l'électricité. Ma

   compréhension, c'est que chez Gaz Métro, il y a des

   programmes qui sont reliés au chauffage; dans le

   Fonds d'efficacité énergétique, il y a des

   programmes qui sont liés à l'isolation. Alors, dans

   la mesure où est-ce qu'on ne peut pas rien faire

   aujourd'hui du côté du gaz, quelles sont les

   réductions que vous proposez dans les programmes

   d'Hydro-Québec?

R. Je ne propose pas de réduction. J'aurais peut-être

   dû utiliser, puis je ne voulais pas, en faisant ces

   commentaires-là dans le mémoire, c'était une

   réalité que je voulais souligner, un risque. On

   disait aussi, je mentionnais aussi qu'on... on ne

   disait pas qu'on était à priori contre les

   substitutions, c'est juste qu'on regardait un petit

   peu... on s'était préoccupé pour le risque.

   J'aurais peut-être dû utiliser le mot

   « précaution » au lieu de « restriction ». Ce qu'on
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   voulait surtout faire, c'est que c'était de, pour

   des raisons, si on veut, d'équilibre commercial de

   dire, bon, bien, de voir, de faire en sorte que les

   programmes, il y ait une espèce d'équilibre qui ne

   chamboule pas la valeur commerciale d'une source ou

   de l'autre source. C'est moins comme -comment dire-

   une demande directement à Hydro-Québec qu'un

   message de faire... à la Régie, si on veut, de

   faire attention par rapport au programme existant

   disons du FEÉ, du programme du PGEÉ de Gaz Métro et

   celui d'Hydro-Québec.

Q. [115] Merci, Monsieur Hennekens. Je n'ai pas

   d'autres questions.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions de la part de la Régie, Monsieur

   le Président.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [116] Monsieur Hennekens, vous avez félicité Hydro-

   Québec d'entrée de jeu, pas nécessairement que je

   veux mettre ça en lumière, mais c'est pour

   l'introduction de mon propos, pour le comité de

   liaison, les travaux du comité de liaison. Et dans

   le présent dossier, vous avez préparé un mémoire.

   Ma question, est-ce qu'il y a eu... Votre mémoire,

   est-ce qu'il a été... est-ce qu'il y a eu des
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   consultations avec la personne du comité de liaison

   pour voir en termes de cohérence du message?

R. Vous parlez de la personne de l'UMQ?

Q. [117] Oui.

R. Oui, oui, oui, bien sûr. On a toujours été en

   contact. L'idée, c'était de compléter les travaux,

   le rapport. On s'entend que le comité, il y avait

   des membres de plusieurs... des représentants du

   monde municipal. Mais c'était -comment dire- c'est

   des représentants de plusieurs groupes, plusieurs

   associations. Donc, ce groupe-là ne représente...

   L'opinion de ce groupe-là ne représente pas

   nécessairement l'opinion de l'UMQ. Et c'est à ce

   titre-là qu'on a procédé à, on a décidé de faire un

   mémoire pour compléter, faire des propositions, et

   aussi, dans le même processus, se joindre à

   l'effort, pas à l'effort, mais en équipe pour faire

   une analyse externe, complémentaire.

Q. [118] C'est parce que vous dites que les gens qui

   sont sur le comité ne représentent pas

   nécessairement l'ensemble de l'UMQ. Juste pour

   l'information de la Régie, le processus

   d'approbation de votre mémoire à l'interne au

   niveau de l'UMQ, vous négociez... bien, négociez,

   c'est un grand mot, là, mais l'approbation du
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   mémoire, est-ce que c'est le directeur général de

   l'UMQ de qui vous relevez en réalité, si vous

   permettez l'expression?

R. Il y a un conseiller à l'énergie qui s'appelle Jean

   Langevin, qui s'occupe des dossiers, qui fait le

   suivi. Que lui ait consulté ou non son d.g., je ne

   le sais pas. Généralement, il le fait. Ça se fait

   toujours. J'ai peut-être... Je suis mal peut-être

   mal exprimé. Dans le comité municipal, je ne me

   souviens même pas des représentants. Il y avait des

   gens du technique; il y avait des... il y avait

   l'Agence. Il y avait plusieurs... Le point que je

   voulais mentionner, c'est juste que les conclusions

   du comité ne sont pas nécessairement les

   conclusions que l'UMQ aurait voulu voir. Mais je ne

   veux pas non plus dire qu'on a un problème. C'est

   juste dire qu'on avait, on pensait... l'UMQ pensait

   de voir à amener des propositions ou des

   améliorations sur certains points.

Q. [119] Ça va. Est-ce qu'il y a des questions

   additionnelles, Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Non. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Hennekens, la Régie vous remercie. Juste
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   un petit rappel avec maître Tremblay. Il reste deux

   engagements, 3 et 8. L'échéance de demain midi est

   toujours la bonne?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, toujours la bonne.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Donc, on va être... Bien, je n'ose pas dire

   une pause, mais une suspension d'audience jusqu'à

   mardi. Et on considère que, demain midi, la preuve

   va être complète de part et d'autre pour la

   préparation des argumentations. Il y a un

   calendrier qui va vous être envoyé, mais pour

   l'instant, on s'enligne sur neuf heures (9 h) pour

   justement pas avoir une journée trop longue.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Et au bénéfice de la Régie, monsieur Dunsky devait

   faire une vérification, vous vous rappelez, hier,

   là, l'engagement. Je ne lui ai pas parlé

   aujourd'hui. Mais je prends pour acquis qu'il

   devrait, si l'information, déposer le tout d'ici

   demain midi, je comprends, comme HQ.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est vrai, il avait mentionné que c'était peut-

   être vingt-quatre heures au plus. C'est beau.

   Merci.
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   AJOURNEMENT

                ______________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN
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